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INTRODUCTION ____-_------ ____-_------ 

Arrivés à Abidjmle 25 juin, nous avons passés 10 jours 

dans la capitale à nous documenter sur le pays Sénoufo et le département 

de Boundiali. C'est à ce moment là que nous avons élaborés la première partie. 

Trois jours dans le Nord nous ont été nécessaires pour 

contacter les autorités locales, 

Après 2 mois de vie collective et d'enquête auprès das 

villageois, & TOUNWRE, nous sommes retournos à Abidjan pour réaliser la 

rédaction de notre étude. 

JUSTIFICATION DU THEME 

Nous avons fait à Abidjan une ébauche de plan d'enquête 

concernant l’élevage et la culture attelée, car tel était le thème proposé 

par 1'OHSTOM. Mais sur le terrain, la culture attelée en était vraiment à 

ses premiers balbutiements (2 planteurs), et la part relativement limitée 

de l'élevage, de surcroit, ne permettait pas de réaliser cette enquête. De 

plus nous ne disposions pas du temps n6cessaire pour traiter un sujet 

spécifique amplement détaillé et confront&s à des structures nouvelles, 

seule l'étude générale du village nous était devenue possible. Dans la 

troisième partie cependant nous nous sommes penchés sur les problèmes 

relatifs à l'élevage et à la culture du coton. 

METHIDE D'CNQUETE 

l- Etablissement d'un corps d'hypothèses 

En ce qui concerne l'étude des 2 points particuliers, à 

l'aide d’entretiens pendant les 15 premiers jours, nous avons établis un 

corps d'hypothèses, & savoir : 



Première série d’hypothèses. 

- Il y a opposition entre élevage et agriculture 

- Il y a désintéressement des agriculteurs vis à vis de 

1’ élevage 

- L’élevage ne constitue pas une production spéculative 

Deuxieme série d’hypothèses. 

- Les diverses attitudes adoptees vis à vis de l’élevage 

et de la culture du coton sont fonction : 

- Du groupe ethnique 

- Du statut d’autochtone ou d’allochtone 

- De l’appartenance b tel ou tel quartier. 

- Le coton est un facteur d’évolution. 

2- Plan d’enquête 

Nous avons adoptés le plan suivant .Z 

- Liste des différents chefs de concession 

- Plan du village 

- Etablissement d’un questionnaire (1) rempli auprès de 

tous les chefs de concession 

- Renseignements sur la culture du coton auprès de 

différents planteurs. 

- Renseignements sur l’élevage auprès de différents “éleveurs” 

ou gardiens : motivationç, conduite du troupeau, problèmes 

rencontrés. 

(1) Se reporter en annexes pour en consulter l’dn9ncé. 
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pour l’étude générale du village nous avons suivis le plan ci-dessous: 

- Présentation du village 

- Historique 

- Structures de parenté chez les Sénoufos 

- Structures de parenté chez les Dioulas 

- Groupes sociaux 

- Structures politiques 

- Structures foncières 

- Structures agraires 

- Structures économiques 

- Structures idéologiques. 



PRESENTATION DU DEPARTEMENT 
OUND~ALI 

LE MILIEU NATUREL ET LES HOMMES 
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1 :.. LE IVIILIEU NATUREL ~==-=============a 

11 - UN CLIMAT TROPICAL. -- 

Cf. Annexes p, l-l à l-4. 

Le climat est de type tropical, caractérisé par 

l'alternance d'une longue saison sèche, de novembre à mai, et d'une 

saison humide, de juin à octobre. 

La pluviométrie annuelle est de 1400-1500 mm. Les 3/4 

des précipitations ont lieu en saison humide. 

Les températures moyennes maximales varient peu en cours 

d'année. Le maximum moyen mensuel est au plus haut en fewrier-mars 

avec 39O ; il descend régulihrement des l’arrivée des pluies, pour 

atteindre au plus bas 30" en ac,Cit. Le minimum moyen mensuel est 

aussi au plus haut en déce,nbre-janvier avec 16O. Il descend jusqu'à 

1Eo en août. 

12 - UI'JE VEGETATION DE ZONE SOUDANAISE. 

Selon le déficit I-,ydriquc wnuel cumulé (cf. Annexes 

p. l-5), le département se subdivise cri deux secteurs : 

- le secteur subsoudanais au Sud, 

- le secteur soudanais au Nord, 



Le secteur subsoudanais est soumis au climat tropical 

humide (subsoudanien de transition). Le d6ficit annuel cumulé est de 

700 mm. 

Dans le secteur soudanais, le climat est tropical semi- 

aride (soudanien). Le deficit hydrique y  est supérieur et atteint 

850 mm dans le Lord. 

Le département est le domaine des forêts claires sèches 

et des savanes qui en dérivent. 

La forêt est formée de deux strates de végétation, l’une 

arborescente à petits cimes plus ou moins jointives et aux feuilles 

relativement petites et dures, l’autre herbacée comportant de hautes 

graminées. 

Les savanes sont soient dratnées, soit marécageuses. Sur 

les sols drainés, la savane, suivant l'importance ou l'absence du 

peuplement forestier, prend le nom de : savane boisée,,savane arborée, 

savane arb,: Live, savane herbeuse (cf. page suivante). 

13 - DES GRANITES ET DES SCHISTES. 

Cf. Carte l-8 en Annexes. 

Dans l'ensemble, la structure géologique est peu 

différenciée, On y  rencontre principalement deux typos de roches : 

les granites et les schistes. 

Entierornent formee au précambrien, c’est un complexe 

wolcano-sédimentaire qui a 6té origine par remplissage d'une fosse 

géosynclinale, d'une part par sodimentation au Berrinéen (précambrien 

moyen), d’autre part par coulée volcanique sous-marine entre des 

arêtes de gneiss granitique form6es antérieurement. 



LES DIFFERENTS TYPES DE SAVANES OBSERVABLES 

DANS LE DEPARTEMENT DE BOUNDIALI 

Savane boisée 

Savane arborée 

Savane arbustive 

Savane herbeuse 

D’après reunion de Yangambi 1956 et R. Siilans 
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14 - UN PLATEAU MOLLEMENT ONDULE 

Ces formations gfhlogiques extrêmement anciennes ont 

donné naissance à un plateau dont l'altitude varie entro 3130 et 500 m. 

La majorité? des pentes sont faibles : entre 2 et 4 7;. 

On remarque quelques reliefs : des dômes granitiques à 

l'allure d'inselberg dont les flancs sont abruts et dhudés, des 

massifs de roche basique dont les flancs sont couverts de végétation 

et, surtout, des buttes tabulaires coiffées d'une cuirasse de 1 à 2 m 

d'épaisseur, 

15 - DES SOLS T[:ES DIFFERENTS 

CF. Annexes p. l-8. 

On distingue, le long dos profils topographiques quatre 

types de sols, qui se caractérisent par leur couleur, leur structure 

physique et leur degré d'induration, 

Les sols de plateau sont rouges, gravillonnaires, souvent 

cuirassés, à structure argile-sableuse. Ils sont généralement médiocres, 

Les sols de pente sont ocres, gravillonnaires, et à 

structure argilo-sableuse. Ils sont souvent de bonne qualité quand ils 

ne présentent pas de cuirasse formée par suite d’erosion prolong&e, 

avec mise à nu des horizons indures. Ils conviennent très bien à la 

culture traditionnelle. 

Les sols de bas de pente ou de plaine inondée sont bruns, 

brun-foncés allant jusqu'au noir, sablo-limoneux ou argileuse, souvent 

hydromorphes. Ils sont d'autant plus fertiles qu’ils ont un contenu 

en argile élevé. Ces sols doivent âtre généralement laboures et 

conviennent à la culture du riz; 



BROUPES MANDÉ 

MANDÉ du nord 
ou MANDINGUE 

MANOl! du sud 

6ROUPES VOLT&I’OlJES 

S4noufo 

Koulango 

GROUPE KROU 

GROUPE 4KAN 

Zone de peuplement 
mélangé 

Lobi,Gouin 

Birifor, Siti 

Al3È :- Ethnie 
cmtet? P Groupement 

ethno-politiqur 

0088l& por N. DAVID ORSTOY 
SCIENCES kUWblNtS 

SERVICL CARTO 
AOUT 72 
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2" LES HOMMES _l-_--..sl-- __-------- 

21 - DEUX ETHNIES 

211 - UNE MAJORITE SENOUFO 

Le département considert est une zone d'implantation de 

l'ethnie Sénoufo. Celle-ci est arrivee, pour une partie au moins, dans 

la première moitié du XVIIIème siecle. 

Les Senoufos forment un groupe relativement homogène. Ils 

ont la réputation d’dtre des cultivateurs très attaches % leurs terroirs. 

renfermés et peu communicatifs avec l’étranger. La rcchercht de la 

securité collective a longtemps et6 pour eux une nécessité, ce qui 

explique parfois une certaine réticence aux innovations, Ils vivent 

pour une large part sous le regime de l'économie de subsistance et 

dans la religion animiste de leur ancêtres. 

212 - UNE MINORITE DIOULA 

La minorite Dioula est tres différent-2 des Senoufos et 

présente, en somme, des caractéristiques complémentaires. Le nom de 

Dioula ne comporte en soi aucune spécification ethnique, puisqu'il 

signifie simplement “commerçant”. Au sens strict il devrait désigner 

uniquement les descendants des anciens Mandingues islnmis3s qui 

dominaient la région de Kong (Nord-Est de la Côte d 'Ivoire). En 

realité le terme est utilisé couramment pour désigner les musulmans 

d'origine Malinké quelle que soit leur profession et leur ethnie preciso. 

Cette minorité Dioula est actuellemont en pleine croissance 

démographique ; les migrations d’origine malionno expliquent en partie 

cette évolution, 
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La distinction ethnique cntro SQnoufos et Dioulas est de 

plus en plus malaisec. Il se produit un phénombne de "dioulatisation" 

dans les villes et les centres secondaires, Ainsi les Sénoufos adoptent 

de plus en plus habits, coutumes et noms Dioulas, et les conversions à 

l'Islam se multiplient, 

22 - LA REPARTION GEOGt~APHIQUE. 

221 - DES VILLES ET DES VILLAGES 

La carte 1-9 (annexes) indique un nombre important de 

petits villages d'une centaine d'habitants, mais en fait on peut 

estimer que 70 '$ de la population se trouve dans les villages de 400 

habitants et plus. D'après certaines evaluations sur la rggion, le 

nombre moyen d’habitants par Localité a ét6 chiffré à 390. A côté de 

ces villages se trouvent des agglomérations de plus de 700 habitants 

qui regroupent environ 30 ;: de la population, Le canton de Gbon compte 

17 agglomérations de 10CJO habitants, La population de la villa de Gbon 

est elle-m@me de 6200 habitants (recensement effectue en 1968). 

222 - DES DENSITES TRES INEGALES ET UNE MOYENNE FAIBLE 

D'après la carte I-10 (annexes) près de Gbon la densite 

atteint 30 à 40 habitants au kilomètre carré ; lorsque l'on s'éloigne 

de cette sous-préfecture la densité tombe progressivement jusqu'à 

moins de 10 habitants au kilomètre carre, La donsitd moyenne du 

département a été estimée à 6,O habitants au kilomètre carré ; celle- 

ci est inf&rieur à la densité moyenne de la Côte d’ivoire qui atteint 

12,5 habitants au kilomètre carré. 



23 - L'EVOLUTION 

231 - UN TAUX DE,NATALITE ELEVE. 

Peu de chiffres exacts sont connus. Une seule étude, sur 

la région d'odionne-Séguela (1), comprenant le depzrtement de Boundiali 

permet de trouver des renseignements qui ne sont en ghéral quo des 

évaluations. 

Il ressort que le taux de n3talit0 de la rggion s'etablit 

à 4? obo environ. Le nombre moyen d'cnfnnts est estimé à 3,8, Mais le 

nombre moyen d'enfants mis au monde vivants par les femmes ayant achevé 

leur descendance se situe aux environs de 7, 59 5 des femmes de plus 

de cinquante ans mettent au monde plus de six enfants et II $ dix 

enfants et plus. Le taux de reproduction ast voisin de 3,4. Il semble 

aussi qu'il y  ait une stérilite assez faible, 

La fécondité actuelle et cumuleo fait apparaître une 

fecondité de l’ordre de 221 o,ko (la fhondité des femmes mari8cs 

etant sensiblement supérieure : 245 o/oo ). Les femmes Sénoufos sont 

nettement plus fécondes que les femmos Dioulas. Lus taux de reproduction 

brute par ethnie s'établissent à 3,21 o/oo pour les Dioulas et 4,85 o/oo 

pour les Sénoufos. 

232 - UN TAUX ilE MORTALITE ELEVE ET UNE SURMORTALITE INFCNTILE 

Il ressort aussi do l'étude citbo précddommant que le 

taux de morta1itt.G est de 34 o,60 , Il a 6tG constaté unc surmortalit6 

féminine aux tous jsunos âgrs, qui s'efface vers dix ans et juaqu'8 

trente ans environ pour laisser apparaîtra une très forte mortalit6 

masculine, 

(1) GAULTHIER (M.),DELPANIO (P.$ERWIN-FIELD. PETIT (U.),Etude Socio- 
Economique; Région de Odienné-SeguEla, Ministère du Plan. 

., Puteaux, 1960. Tome 1. 
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Il faut noter un taux do mortalité infantile très tlevé. 

Les taux suivants ont Bt& enrcgistr6s : 

Surmortalité masculine 224,9 o/oo 

Surmortalit6 fgminine 273,O o/oo 

Ensemble 247,l o/oo 

233 - UNE MIGRATION DIFFICILE A EVALUER 

2331 - Une gmiqration croissante. 

Le courant d'émigration vo en s'amplifiant, les 

motivations retenues étant professionnelles et scolaires. Il faut 

noter aussi que cette émigration est dofinitive. D'une façon très 

approximative il a Cté éualud que cette higrztion attaignait environ 

2 7; de la population totale de la région. 

. 

2332 - Une immiqration inconnue 

Il somblo que le courant d'immigration soit presque 

insignifiant ; le peu existant est attribu6 2 la nomination de 

fonctionnaires. rIais il existe sans douto uno immigration provenant 

des pays voisins (Iilali et Haute-Volta) qui n'a jamais ét6 dénombrbe. 



TIE 

ETUDE GE 

DU VILLAGE 

PRESENTATION DU VILLAGE - HISTORIQUE- GROU - 

PES SOCIAUX - STRUCTURES DE PARENTE -S,TRU- 

CTURES POLITIQUES-STRUCTURES FONCIERES 

STRUCTURES AGRAIRES- STRUCTURES ECONOMI - 

QUES-STRUCTURES IDEOLOGIQUES. 



Borolau 
Irt- 

-_- ..-. (toni s i Q 

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

CARTE ADMINISTRATIVE 

ECHELLE : t/4OOOOOO 

0 50 100 km . 



- 16 - 

1 - PRESENTATION DU VILLAGE 
===================-= 

11 - UN VILLAGE ISOLE 

Le village de Tounvré se situe au Nord de la 

CBte d'ivoire, dans le département de Boundiali, sous- 

préfecture de Gbon (cf. page 15 1. 

Au point de jonction des pistes de Gbon et 

Kouto vers Sanhala, il est en dehors de tout axe routier 

important ce qui lui confère un caractère assez isolé sur 

le plan géographique. 

12 - UNE ORGANISATION SPATIALE PEU EVIDENTE 

La division de Tounvré en dix quartiers 

(Klofolo, Nonnouguibé, NagboulE, Negoubé, Choubé, Zam- 

boubé, Noumou, Sognebé, Djelli, Forgeron) n'est pas 

spatialement apparente, L'élaboration du plan (cf. page 

suivante), à l'aide d'un topofil et d'une boussole‘, a 

donc necessité les services de personnes connaissant 

bien les limites, 

Mais il semble que dans le passe, certaines 

limites soient matérialisées par des murs dont de très 

rares vestiges existent, C'est le cas de la séparation 

des quartiers Noumou et Choubé où se dresse encore une 

porte, Le statut d'étranger qu'avait les Noumous pour- 

rait expliquer la présence de cette limite matérielle. 





Cette orgænisatlon du village en différents 

quartiers est justifiée par uile réalité ethnique et 

lignagère, 

Peu de singularitês distinguent les différents 

quartiers dans leur physionomie ; ils forment un tout 

presque homogène, Seuls à la vue des écarts de densité 

apparaissant nettement, le tableau ci-dessous les justifie. 

!“” 
--y--- 

,Quartiers ! I 
lSuperficie ;Nombre ! 

densité 
! 

. 

! 
;Unité: 1 OOm2; drhabitant~ habitartt/m2: 

e _- cL,.-“-‘.Lm --.-. p--Ymklr. 
! 
, CHOUBE 

! 
78 

! 
1,65 

! 
129 

! 

. ! 1 f 1 _,_, ,,,,~uur-rcwr_ruup--~.---L 
! 
,NOUMOU 

! 
‘i 33 

! 
! 

134 
! ! 

î i 1 ,ou 1 
. pm.l.l-.l..-m.--“s.L MI 

! ! ! ! 
, FORGERON , 47 50 l 1 0,94 

! 

! *---a- * qB-.& -.-.. ,r___.rm-.w‘.l,~ 
! 

$AGBOUBE , 
I 

108 
! 

0,89 
! 

1 2.i 1 * -_--- YYL~-.w.wm-w-ea.w-&-.R--U ! ! 
! 

~~~oNNoNGUIBE, 803 
1 ! -7 
1 686 1 UP85 

A._._.."..--.--A-. .._ . .._* ! 
! 0 
, ZAMBOUBE I 151 

! i ! 

*- ! 
1<2 u,73 

! ..-. ! - 

~KLOFOLO 
! 
! 

14Y 
! 

108 
! * 

t 1 0,72 
! 

.- "- .ae."m .mm.m".,,-.A--.- ! *-.- 
! 
,NIGOUBE 

! ! 
0 452 

! ! 
1 18R s 0241 ! -- -.m..m--. wL,"a..-w---e- -ay ** .-,*w--. 

? ! ! ! ! 
DJELLI 

!* ! 282 1 4 2 P cl,14 
! pli--- - ~.I^__.-Y-tL -1-v,-* 

Tous ces résultats, comparativement, corres- 

pondent à ltidie quo !.:on a des densitês en traversant 

1s.s diffêrente quartiers, Seuls les r6sultats du quartier 

Nonnonguibe ne sont pas représentat%fs- 11 existe en 

e&Fet une partie ancienne très dense (presque semblable 
_ , .’ 

.’ 
au quartier ChoukU) ot une parkie & l’Est où se situe 

des étrangers et qui est formée ds constructions rela- 

tivement rscentes, La faible densité du quartier Djelli 

s’explique par l'arrivée, il y  a 5 ans des gens du quartier 

Sognébe qui fondèrent ce quartier, Cs dernier ainsi que 

la partie du quartier Nonnonguibé possèdent un grand 

nombre de cases rectangL!laires, 



A 1Einterieur des quartiers, les différentes 

concessions (cette notion e:ra vus dans le titre 4) ne 

forment pas un territoire vraiment délimité, Seul dans 

le quartier des Noumous les cases dtune meme concession 

sont encore reliées par un mur et forment ainsi une 

petite cour. Ceci pourrait s'expliquer par leur statut 

dEétranger qu*- 3 les faisait se replier sur eux-mêmes, 

Après les cases7 la caractéristique la plus 

frappante du village est sans doute la presence de nom- 

breux greniers. Ils sont cylindriques, construits en 

'tbancotY et montés sur quelques pierres, L'accé?s se fait 

genéralement par le haut, La fermeture est assurée par 

un petit toit cônique en chaume, Toute la récolte y est 

stockee. Dans le quartiar Nou;:lou et Djelli, le nombre 

des greniers est peu important. Ceci s'explique par le 

fait que leurs habitants son-t devenus cultivateurs depuis 

peu de temps, 

13 - UN HABITAT RESTE DANS L'ENSEMBLE TRADITIONNEL --m-m-w --m..-<sY_WW MW 

Nous pouvons schématiser quatre -Wes 

d'habitat présent dans le village= 

- La case traditionnelle en "banco" (1) -I---_.---_.._-.--I-----I-II-------- 

Cf” page suivante. 

C?est la forime de logement la plus importante 

en nombre. Elle est fabriquée avec des matériaux tradi- 

tionnels. Son toit cônique est en chaume: L'intérieur de 

la case est cr8pi avec de la bouse de vache liquzfiée 

ainsi que l'extérieur, au niveau de la porte. Le sol est 

en terre battue. Généralement elle ne possède qu'une 

seule ouverture, mais parfois une deuxième peut donner 

sur une petite cour accolée à cette case, Pour éviter 



CASE TRADITIONELLE EN “EIANCO” 

Tott en chaume 

Mûrs en banco 

Foyer et ustensils de cuisine 

Etagère 

Lit 

Cloison 
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l’entrée de Ileau de pluie au niveau de la porte, une 

petite murette qu’il est nécessaire d’enjamber est cons- kI 

truite. La porte ainsi que la serrure sont en bois ; mais 

le plus souvent pendant la journae celle-ci est ouverte 

et l'entree est fermée par une claie, ce qui entretient 

la pénombre et la fraicheur en saison sèche0 

Ce type de case sert le plus souvent de cui- 

sine et de chambre 5 coucher pour les femmes et leurs 

filles. Aucun mobilier nPest prgsent mis à part quelque- 

fois un lit, mais assez rarement ; la natte est plus 

employée pour dormir. Le foyer se trouve face à la porte, 

mais aucune cheminée n’est construite pour évacuer la 

fumée. Les ustensiles de cuisine sont rangés auprès de 

ce foyer. 

-. La case rectangulaire en "banco" et à toit I-------I----c.*---- .~------.---.----------__I 
de chaume. 
---^--II... 

Toujours Elabor&e avec des matériaux tra- 

ditionnels, elle comporte en plus de l’unique porte 

des petites fen6tres avec des volets, ceux-c’i étant 

g6nEralcment clos. Cette case possède une, deux ou trois 

pièces. Un lit et parfois une petite table et des chaises 

composant le mobilier, 

Ce genre d.?habitation est presque toujours 

réservé aux hommes et aux garçons.; 

- La case carrée en ltbanco” et à terrasse 
--------------------____I______________ 

Elle possède un toit plat en forme de terrasse 

légèrement en pente, Il existe parfois un étage servant 

uniquement de lieu de rangement et dont l’accès se fait 

par l'intérieur. Devant la porte un auvent en rondins, 

protggeant du soleil, abrite des grands bancs en rondins, 

(1) ‘Jban,coJJ: matériau de construction composé de bois de 
rafia 'entrecroisés et les interstices de poto-poto 
(boue argileuse qui durcit e:; séchant), 
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- La case rectangulaire en cimont et à toît 
m-1-..-----.-. -----_--_--_------------------ 

en tôle ondulée. 
-cm.--ll--l---l- 

Le toît possède un ou deux pans. A part le 

matériau de construction, les caracteristiques sont 

identiques à celles des cases rectangulaires en “banco”. 

CE sont presque exclusivement les habita- 

tions des hommes et des garçons, 

14 - UN DESIR DIEVOLUTIQN DANS L’HADITAJ. 

I  

c 

Le nombre de cssesrectangulaires est en 

augmentation et bien des hommes du village aspirent à 

posséder un jour une case “en dur”. Celles-ci ont 

l’avantage d’être plus sèches, plus solides, et ne néces- 

sitent pas une réfection du toit une fois par an. Mais 

elles sont moins fraiches et nettement plus onéreuses. 

Un projet de lotissement auprès de l’empla- 

cement de 1JBcole est actuellement en cours à la SOUS- 

prefecturc. Ce projet SC situe dans le cadre d’un 

programme national d’amélioration de l'habitat.rural, 

Il est remarquable do voir généralement dans 

les cases non traditionnelles, les serrures fermées 

pendant que les villageois sont aux champs alors que 

pratiquement/lCStPOrtes des anciennes cases sont entre- 

ouvertes. Ceci est lié au fait qu’un individualisme 

plus grand est né de la possession de matériel moderne 

(transistors, magnétophones, outillages..,), 

15 - DES CENTRES OLJOTIDIEPJ~ 

Les arbres de palabres, sous lesquels se m-...-c---I-‘.. --------p-.e 

trouvent des bancs en rondins, sont principalement situés 

en bordure de la piste de Kouto-Sanhala, Fendant la journée, 

les vieux y font la siàstc et y discutent. C'est sous 

l'arbre de palabre "officiel" situ dans le quartier le 
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p,lus important (Nonnouguibé) que se passe la plupart 

des réunions au niveau du village, 

LES puits en saison des pluies sont nombroux -...----w.m.- 
et la distance à foire pour aller chercher l'eau est courte. 

En saison sèche, la quasi-totalité dos po$"nts d'eau sont 

tElriS, et il est bien souvent neccssaire d'aller à la 

sou: : de la rivière située à 700 m du centre du village. 

16 - DES CENTRES'EPISODIQ,U~,~ 

Lo marché a lieu tous las Mardis à l'ombre ----m.---- 
des manguiers, au niveau de l'intcrse,ction des trois 

pistes. Les vendeurs sont essentiellement des Dioulas, 

soit de Tounvré, soit des villages voisins. Des femmes 

Peulhs y viennent vendre daslaitagcs, 

Le terrain de foot-bal1 situé à l'écart du --_--11----1--------111 

village est le point de rencontre dus jeunes du village 

et principalement de ceux qui sont ?I l'école. L'activité 

El?. situe pendant les vacances scolaires où les matchs 

intervillages occasionnent une animation intense. Certains 

adultes viennent assister à ces rencontres où ?L'esprit 

de clocher" est tres nette. 

L'école comprend un bâtiment scolaire et ------- 
trois maisons d'hnbitation. Le bâtiment scolaire construit 

en 1968 renferme trois classes. Une des maisons dlhabita- 

tion vient d'etre construite cette annee grâce à une 

cotisation des villageois. En dehors do l'année scolaire 

ce centre est parfois le lieu de reunion des jeunes 

Dioulas G lfoccasion de "boum". Les rassemblements entre 

jeunes SEnoufos se produisent 10 plus souvent lors des 

soirées où l'on joue du ballafon auprès de l'arbre de 

palabre "officic.1". 
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La mosquée en “banco”, située dans la quartier 
---------- 

Noumou, est surtout fréquentée le jour de prière (Vendredi), 

L’église catholique : de construction récente, --...-----_---------- 
à 1 "allure da belle case “en dur” et au toit dc t61e ondulée 

abrite très peu souvent les adeptes car les offices y  sont 

rares. 



2 - HISTORIQUE DU VILLAGE 
==============-====== 

21 - UN PASSE DIFFICILE A RETRACER. 

Cet historique a éte reconstitué à partir 

d’entre-tiens avec des vieux du village. Un ne peut donc 

lui accorder qu ‘une confiance limitee. notamment en ce 

qui concerne les dates Cit&es. De plus, les différentes 

versions ne coïncidant pas exactement, mais se complétant 

cependant il a été effectué une synthcse de celles-ci.’ 

L’emplacement du village a été trouvé par un 

certain KONE, venant de NINP1E au Mali, Lui et sa famille 

siinstallèrent à l’endroit repéré avec une autre famille, 

Chaque famille constitua un quartier, 

Les lieux qyant été rep6ré par KONE, le 

quartier qu'il forme es't considéré comme le plus ancien. 

Le nom de KLGFOLOPIAN signifie d'ailleurs "quartier des 

chefs du village" (du, Sénoufo KLU = village, FOL0 = chef, 

PIAN = quartf.Qr), 

Le nom de NONNOUGUIBEPIAN (du Génoufo NONG= 

“l’igname”, NOUGDU = "planter", BE = “ceux de II, PIAN= 

"quart)er") donné au second quartier au-ait pour origine 

la légende rapportee ci-dessous : 

“Un jeune homme, du village de TOUMOLIGBOLC!, 

à une cinquantaine de kilomètres de Touvre, rencontre en 

brousse une jeune fille avec laquelle il a des rapports 
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sexuels. En rentrant chez lui, il dit & ses parents : 

“j ‘ai planté une igname!‘. Lursque la jeune fille met au 

monde un fils, il leur dit o “l’ignamc que j ‘ai planté 

’ !l a [JOLISSe . Il demande alors à ses parents l’autorisation 

de s’installer avec une autre famille ti un endroit recon- 

nu par celle-ci”, 

Par la suite, lorsque des Etrangers arrivaient 

au village, ils s’gtabiissaient dans le quartier NONNOU- 

GUIBE, les gens de KLOFOLOPIAN n’aimant pas les étrangers. 

Cependant KLOFOLOPIAN a conservé la Premiere place dans 

le Pore. 

22 - UNE FONIIATION AUX ENVIRONS DE 1830. 

KONE, le fondateur, se serait installé au 

village à l'êge de 50 ans et serait mort G 94 ans, 10 ans 

avant le début de la guerre de SAMORY. Celle-ci ayant 

commencé dans la région en 1883 (4 ), le village aurait 

donc été fondé en 1030. 

Cette date coïncide avec celle obtenue d'autre 

source. Au moment de la guerre de SAMORY, le quartier 

NONNOUGUIBE existerait depuis 60 anse La date de fondation 

du village aurait été postérieure à 1823. 

23 - QUATRE NOUVEAUX ISUARTIERS SE~OUFO~FU2JNT FONDES --*I-u 

D'autres familles Sénoufo, en s’installant 

au village, formCrent de nouveaux quartiers. Ce sont, dans 

lgordrc chronologique : 

- NAGBOUBEPIAN 

- NIGOUBEPIAN 

- CHOUNEPIAN 

- ZAMBOUBEPIAN 

(1) SEDES, “Région de Korhogo, étude de ti5veloppement 
socio-économiquett9 Paris, 1965, rapport sociologique, 

p: il. 
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Les noms des quartiers NAGBOUBE, CHOUDE et 

ZMBCIUBE proviendsaicnt du nom du fondateur de chacun 

d'eux. 

Far contre NIGUUBE a pour arigine NIGOU, qui 

veut dira "second retour" en Sénoufo. En effet les gens de 

ce quartier seraient partis du village et y seraient revenus. 

24 - LE.S DIOULAS FURMEHENT LES DEUX DERNI.ERS QUARTIERS. 

L'arrivée des Dioulasest antérieure à la guer- 

re de SAMORY, Ils fondèrent tout d'abord le quartier 

NOUMOU, Ce nom provient de leur qualit de potiers. Il 

sert également a dénommer les habitants de ce quartier, 

ceux-ci n'aimant pas atre appcllés l*DiouJ.as'f, ce terme 

signifiant également "étrangers", 

Peu après, les DJELLIS (Griots on Dioula), 

provenant du Mali, formèrent le quartier SONGNEEE. Ce 

dernier, situé en contrebas et, donc, boueux en saison 

des pluies, n'est maintenant occupé que par une vieille 

et son fila, Les autres occupants ont progressivement 

reconstruit leurs cases au Sud du village, le long do la 

route de Kouto. Ces habitations, de moins de 5 ans, forment 

le quartier DJELLI. 

25 - UNE PERIODE MARQUANTE : LA GUERRE DE SAMORY. 

Ainsi qu'il a été indiqué plus haut,, à partir 

de 1883 SAMORY TOURE et ses lieutenants dominent militoi- 

remcnt la région. Il fut battu par les Fronçais en 1887 

et fait prisonnier en 1898. 

Cette guerre ne toucha pas le village lui- 

meme. Les gens de N~ONNOUGLJIBEPIAN se rcfugièrent à MALE, 

village fortifie à 45 km,. Cette place, tandis que NADOU- 

GOUBE, chef de quartier, était retourni à Tounvré, fut 

détruite par SAMORY. Les surbivants de NONNOLJGUIBEPIAN 

revinrent 3 TounvrB. 



26 - LISTE DES DIFFERENT-S*.&MEFS ,DE QUARTIER. 

Différents chefs se sont succédés à la tete 

de chaque quartier‘. La liste de ces chefs, naapportant 

aucune information imortante, a été placée en Annexe ph 2-1. 
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3- STRUCTURES DE PARENTE CilEZ LES SEi'!nUFOS --....----_--_-- __________---__--__-______ -_-___________-__-__------------------- 

31 - UNE FILIATION MATRILINEAIRE ET UNE RESIDENCE VIRILOCALE. 

Au premier abord, la société Sénoufo du village offre 

llexcmple d'une société dysharmonique, à filiation matrilinéaire 

et résidence virilocale. 

La filiation matrilinéairs s'exprime par le fait 

qu'un enfant appartient au lignage de sa mère. Le mot NERDAG désigne 

le matrilignage. 

La règle de wirilocalité n'est pas moins stricte que 

celle du matrilignage : sit3t mariée, la femme rejoint la concession 

de son mari, les enfants naissent et sont élevés chez leur père. 

Que celui-ci vienne à mourir, un frere du père les admet à son 

foyer, au moins pendant quelque temps : l'éducation des enfants 

incomba 3 la famille du père. 

A cette wirilocalité s’ajoute une patrilocalité, les 

Sénoufos insistant sur le devoir, pour les fils de demeurer aux 

côtés du pere. 

Nous nous trouvons donc en présence d'un système assez 

complexe où l'individu est rattaché, d'un côté à ses parents mater- 

nels par son lignage, de l’autre à ses parents paternels par sa 

résidence et son éducation. 

D’autre part, à côté de la filiation matrilinéaire 

dominante, dont nous venons de parler, existent des groupes de 

descendance patrilinéaire, les LOSSOPiBI, dont les fonctions, 

diffÉrentes sont maintenant très atténuées (Cf. chapitre 5). 



32 - UNE PATRINOMINALITE 

L$enfant Sénoufo reçoit deux noms : le premier 

qui ost individuel, , le deuxième patronymique. Bien qu’un 

individu appartienne au lignage de sa mère, il porte 

taujours le nom de son père. La femme, après son mariage, 

conserve son nom. Ce nom corresponci au Totem du patri- 

lignage, Ainsi, le nom de KDNE, tres rkpandu dans le vil- 

lage, signifie “le singe noir”, cet animal ayant, d’après 

la légende, sauvé un anc@tre de ce patrilignage. 

Le système des noms individuels repose sur 

plusieurs principes : jour ou ordre de naissance, arbi- 

kraire. 

Un donne de préfgrenco le nom du jour de la 

semaine 0: est né l’enfant, Ainsi une personne née le nardi 

s'appellera TORNGN, 

Si l’enfant est né un “mauvais jo.urI), ou 

si quelqu’un dans la concession porte déjà ce nom, l'en- 

fant reçoit son ordre de naissance : GE ="Le premier: 

ZANA = "le second", N’GflLG = "le troisième", etc. 

Si dans la concession quelqu’un porte d6jà 

le m&me num&ro d’oxdre de naissance, le chef de ,quartier 

décide du nom. Il s’agit généralement des circonstances 

de la naissance; du temps qu’il faisait ce jour là, du 

nom du Poro si l’enfant est né au cours d’un évènement 

du Poro. Ainsi le nom de ZATIO, “la femme de la pluie”, 

est donné a une fille née sous ,la pluie. 

33 = UNE TERMINOLOGIE DE PARENTE A LA FOIS CCASSIFICATOIRE ET DESCRIPTIVE-. v-w 

Qe schéma de la terminologie de parenté 

(cf. page suivante) fait apparaître des termes classi- 

ficatoiras et d’autres descriptifs. 
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Il y  a un certain nombre de termes élémen- 

taires: 

TII3 = PBre 

NION = Mère 

TIEMPORI = Frère 

TIEMPORITIDN = Soeur 

DIAWI = IFils 

POURIWI = Fille 

NIABIGUE = Petit-fils, petite-fille 

TIOLIEWI = Aïeul 

NIONLIEWI = ASeule 

NAWI = Mari 

TION = Femme 

Cette nomenclature constitue la base des 

termes composés descriptifs, tels que : 

TIOTIEMPORITION ="Soeur du PEre" = Tante paternelle 

NIABIGUETIDN ="Femme du Petit flis". 

La terminologie de parenté est classifica- 

toire pour certains termes. Ainsi : 

- l'oncle paternel est appelle TIO = "Père", sa 

femme NION = "Mère". 

- les enfants ds son frère sont appelles "DIAWI = 

llFilslf et POURIWI = "Fille". 

- les grand - parents sont appelles TIGLIEWI et 

NIONLIEWI, qu'ils soient en ligne agnatique ou utérine. 

34 - LA STRUCTURE MATRIMONIALE 

341 - UN MARIAGE FORCE 

Une fille est contrainte de suivre la décision 

de ses parents quant au choix de son époux. Ce choix est 

effectu6 lorsque la fille/esCare très jeune. S'il y  a 

plusieurs filles dans une famille, le père peut disposer 

de quelques filles pour les marier, 1.L3.5 autres étant à 

la disposition de la mer,. 
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C!est généralement le chef de concession qui 

choisit la Ière épouse d’un gerçon et qui fournira les 

prestations necessaires à l’union. Mais ce choix est moins 

strict que pour les filles : le garçon refuse parfois la 

fille qui lui est proposée. Le choix des épouses suivantes 

e'st laissé au mari. 

Cette situation tend cependant à évoluer vers 

une certaine tolérance. En effet, depuis une dizaine d’an- 

nées, il arrive qu’une fille parte en Basse-Côte avec le 

garçon qu’elle aime, Lorsque les marii?s, après quelques 

années, reviennent au village, il ne leur en est plus 

tenu rigueur, Quelques filles, mariées contre le gré de 

leurs parents, sont mbme restées au village, ce qui ne 

s'était jamais vu il y  a quelques annees. 

342 - UN TAUX DE POLYGAMIE ELEVE. 

Le tableau (page suivante) rassemblant les 

taux de polygamie par quartier est issu du questionnaire 

(en Annexes) ,posé 2 chaque chef de concession. Ce ques- 

tionnaire ne précise pas la structure matrimoniale de 

chaque famille mais indique le nombre de femmes et d’hom- 

mes maries de chaque concession. 
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NIGOUBEPIAN 

CHOUBEPIAN 

ZAMBOUBEPIAN 26 16 
-- 

NAGBOUBEPIAN 26 13 
-- 

KLOFOLPIAN 31 15 

FORGERON 15 10 

TOTAL ET MOYEPI- 

NE SENOUFTJS 341 191 
AUTOCHTONES 

SENOLIFOS 
ETRANGERS 49 33 

TOTAL ET 
MOYENNE 350 224 
SENOLIFOS 

1,77 

1,80 

1,71 

1,62 

2,ocl 

2,06 

1,50 

1,78 

1 

1,48 
- --. 

1,74 

Un homme Sénoufo marie a en moyenne 1,74 femmes. 

Le taux de polygamie est inférieur pour les étrangers : 

l,L;Ei contre 1,78 pour les autochtones. 
t 

La polygamie augmente avec l'%ge et reste 

généralement un privilège des vieux. Cela provient du 

fait que ce sont les vieux qui detiennent les richesses, 

les prestations pour la 2è femme et les suivantes Étant 

à la charge de l'intéresse. Ainsi, clans une concession, le 

Chef de coticession a La plus de f-eantias, 

IL semblerait que le taux de polygamie ait 

augmenté depuis plusieurs années, Cette évolution serait 

due à l'abaissement de l'%ge au mariage des filles. 
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343 - DES ALLIAtiCES MATRIMONIALES SUJETTES A UN ENSEMBLE DE REGLES, 

Ces regles matrimoniales se proposent uni- 

quement d’interdire certaines unions. Le sph&re des “ma- 

riages impossibles” est délimitée par la règle de double 

exogamie, qui interdit à tout Sénoufo do prendre femme 

aussi bien dans le lignage de son père (LOSSOMBI) que dans 

celui de sa mère (NERBAG). Cette sphère s’étend egalement 

aux mariayes dans la m&me concession, m&me s’il n’existe 

aucun lien de parentt5. 

Par contre le mariage entre cousins croisés 

est autorise. Ainsi EGO peut se marier avec la fille de son 

oncle utérin ou avec la fille de sa tante agnatique. Ceci 

ne contredit pas la règle de double exogamie, la première 

fille n'appartenant pas au même matrilignage et la seconde 

au même patrilignage qu’EG0, 

Ces regles d’exogamie fondent des relations 

matrimoniales rEciproques entre lignages. Autrefois cette 

rkciprocité était assurée par le fait qu’un NERBAG rece- 

veur d’une femme devait en donner une au NERBAG donneur. 

De même, afin de favoriser les échanges de femmes entre 

villages proches et resserrer ainsi les liens les unissant, 

une mère ne peut marier plus de deux filles dans le village:; 

Un relevé statistique (cf. page suivante) des 

liens de parenté entre époux et des aires matrimoniales 

a e-té effectué pour trois concessions, prises au hasard, 

du quartier NONNOUGUIBE. Le nombre de femmes concernees 

étant restreint, ce relevé n’a qu’une valeur relative. 



Relevé statistique des liens de parentk entre ~POUX et 

des aires matrimoniales. Echantillon de trois concessions. 

J 

Lien de parents Quartier ou Village 
avec 1'6poux d'origine 

CONCESSION - Aucun NG!4NUUGUIBEPIAN 
221 - Aucun NC!~JNOUGUIBEPIAN 

- Aucun NCNNOUGLIIBEPIAN 

4 Femmes - Aucun TEîJDARA (15 km) 

-* 

CONCESSIi3N - Aucun TENDARA (15 km) 
242 - Aucun KCUTO (10 km) 

5 Femmes 
- Aucun NIGOUBEPIAN 

- Aucun NGNNOUGUIBEPIAN 
- Aucun MONNOUGUIBEPIAN 

CONCESSION - Aucun NIBRINI (6 km) 

247 
- Aucun NIGOUBEPIAN 
- Aucun GBON (10 km) 

7 Femmes - Fille oncle mater- NAGBOUBEPIAN 
ne1 

- Aucun ZAMBOUBEPIAN 

- Fille oncle mater- 

nel du père de N'DEOU (Y km) 
l'&poux 

- Aucun NONNOUGlJIBl5PIAN 

Çe relevé fait apparaftre que, sur 16 -Femmes : 

14 n'ont aucun lien de parenté avec, leur mari. Dans un 

cas il y a mariage entre cousins croisés et dans 1 cas 

mariage avec la cousine croisée du p2re de l'époux. Cette 

dernière alliance est cont,raire aux règles de l'exogamie. 

Ceci semble indiquer une évolution de celles-ci. 

- 10 proviennent du meme village que leur mari, 

dont 6 du même quartier et 4 d'un quartier différent, 

- 6 proviennent d'un autre village. Pour 

l'échantillonage étudik, l'aire matrimoniale est donc assez 

limitée, puisqu'il s'agit uniquement de villages proches. 

Ceci semble &tre le cas dans la majorité des mariages. 
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344 - UNE DOT ET UN RITUEL DU MARIAGE FIXES PAR LA TRADITION 

Le mariage, chez les Ssnoufos, fait l'objet de 

nombreuses démarches et prestations, s'étalant sur plu- 

sieurs années. Les parents du garçon rendent tout d'abord 

visite, sans dire mot de leur intention, à la mère d'une 

fillette qu'ils connaissent, généralement âgée de 6 ans. 

Ils lui apportent le lendemain du bois et une tabatière 

de tabac 2 chiquer. Le père n'est alors pas au courant de 

ces relations. 

Lorsque la fille convoitée atteint l'âge de 

10 ans, les parents du garçon amènent, pour la concession 

de celle-Ci, 6 noix de kola, un panier de mil-, 24 ignames 

et une gourde de miel,,La kola et le mil peuvent Btre rem- 

placés par une valeur de 2,000 F, s'ils n'en possèdent pas. 

. 

Le père et la mère de la fille donnent leur 

accord au futur mariage, C'est alors que le futur mari, 

dejû homme, porte un canari de chapalo (1) et de la kola 

à son futur beau-père qui lui donnera personnellement son 

accord. Il doit ensuite lui apporter le double de ce qui <a 
a déjà Bté apporté par ses parents : 12 noix de kola, 2 

paniers de mil, 48 ignames, le double de miel. 

Le prktendant doit fournir à sa future belle- 

mère un certain nombre de jours de travail sur son champ 

personnel : 2 journées avec B personnes à la constitution 

des buttes des ignames, 1 journée avec 10 ou 12 personnes 

sur son champ de mil. Les personnes aidant le futur 

gendre sont amenées par celui-ci, Ces prestations de 

travail sont rÉpétées chaque année jusqu'à ce que la 

fille soit en %ge de se marier, c'est à dire vers IB-19 

ans. Celà représente ggnéralement B à 10 années de travail. 

(1) Chapalo : bière de mil, boisson alcoolisée et pïment!Se- 
fabriquée par certaines femmes à partir de mil fermenté. 
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Juste avant le mariage, le futur mari achète 

des pagnes pour montrer qu’il est capable de faire vivre 

son épouse pendant toute la vie. Il offre au père un boubou 

(longue chemise) et 6 pagnes blancs pour envelopper le corps 

de celui-ci le jour de sa mort. Douze poulets sont joints 

à ces cadeaux ; un septième pagne, pose sur la case, est 

réservé à la mère. 

Les parents de le jeune fille disent alors 

au pretendant qu’il peut venir chercher le lendemain 

sa future femme. Des femmes vont la chercher chez le 
(Cf. infra) 

jeune homme/avec lequel elle dort : elles la réveillent 

en frappant des mains et en chantant, l”emmènent, sur le 

dos d’une femme, dans la case de sa future belle-mère. 

C’est maintenant le mariage proprement dit. 

Une fête est organisée pour la nouvelle épouse pendant 

7 jours, durant lesquels on ne mange que du foutou igneme. 

Le lendemain du mariage, la femme passe dans toutes les 

concessions : chaque chef de concession lui oCfre un cadeau, 

Après avoir passé deux mois avec sa belle-mèee, 

elle retourne chez sa mère pour deux mois. 3ette période 

écoulée, son beau-père lui donne un grand Jagne (l'équi- 

valent de 4 petits pagnes) et une daba, Elle est ensuite 

accompagnée chez son mari où elle resteri toute la vie. 

Le mer.i doit aider son bea?-père une dernière 

fois après le mariage et lui donner 1: ignanes. 

Dans la caste des forge,~ons c’est au jeune 
-------L------------“-~-~~~ 

garçon que le père ‘drune petite fi.‘le dire "tiens voila 

ta future femme". A partir de cc our le futur beau-père 

peut demander au garçon de venirl’aider. Le montant ds la 

dot est de 2,.ODO F CFA pour la rère, 2Q00G F CFA pour la 

famille étendue, 2.000 F CFA pfur la concession, 2.000 FCFA 
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pour 10s amis, Avant le mariage, à chaque fois qu'un 

parent de La fille meurt, le pretendant doit payer 

80.000 F CFA ; s'il h’a pas cette somme il doit donner 

4 boeufs et un cabri. Chaque jeune prétendant espère avoir 

la chance que des membres de la famille de sa future épouse 

ne meurent pas& La dot finale est de 40.000 F CFA, s'il 

rila pas cette somme il ne peut prétendre avoir la fille. 
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4 - STRUCTURESDE PARENTE CHEZ LES DIOULAS. 

41 - UNE FILIATION PATRILINEAIRE ET UNE RESIDENCE VIRILOCALE. 

Contrairement aux Sénoufos, les Dioulas du 

village appartiennent au lignage dL; leur père" Cette 

patrilinéarité de filiation est aussi stricte que la 

matrilinearité chez les Sénoufos. 

La résidence est egalement viri et patrilocale: 

l’épouse vient habiter avec son mari dans la concession 

de son beau-père. 

Ce système est donc plus simple que celui des 

Senoufos, un individu étant rattaché uniquement à ses 

parents paternels. 

42 - UNE PATRINOMINALITE 

L’enfant Dioula porte le nom de son père. 

La femme garde son nom après le mariage. 

Tout individu a, en plus du nom de son père, 

un autre nom; Ce dernier est donné essentiellement selon 

le jour de la semaine où est né l’enfant. On peut égale- 

ment avoir le nom d’un de ses aleux, ce nom étant souvent 

lié à 1tIslis.m; 
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431 - UN MARIAGE FORCE 

Le mariage forcé est tout aussi strict que 

chez les Sénoufos. Le mariage/k!8?miYzscrit ou tout du 

moins est mal vu. Le mariage constitue avant tout un ar- 

rangement entre deux familles., 

On observe cependant une légère évolution 

vers un mariage plus liberal. Il est ainsi maintenant 

possible de se marier sans le consentement de ses parents 

et vivre tout de m&me au vil!.age, 

432 - UN TAUX DE POLYGAMIE MOINS ELEVE QUE CHEZ LES SENOLIFOS 

' Nombre de Nombre i Taux de fi 

Femmes d’Hommes polygamie 
marigs 

QUARTIER NOUMOU 39 26 ! 1,50 

QUARTIER DJELLI 7 I 1,RS 
..^-. 

Dioulas autochtones 52 33 
i 

1,57 
7 

2 1 i,30 

l 
35 1,5T 

, I 

Le tableau ci-dessus fait apparaître un taux 

de polygamie de 1,57 pour l5ensemble des Ci.oulas. Ce taux 

est donc plus faible que pour les Sénoufos ;?,74). 

La p-ilygamie augmente avec l’âge mais semble 
1 'es Sénoufos. 

lui être plus proportionnelle /q?f?180~~u,’ E?tre du à lgine 

xistence de dot dans la majorith, des mariages. 
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433 - DES REGLES P?ATRIMONIALES VISANT SURTOUT A FAVORISER 

CERTAINES ALLIANCES. 

Les règles matrimoniales interdisent moins 

certaines alliances qu'elles n'en favorisent d'autres. 

La règle d'exogamie oe limite aux individus de meme père 

ou de mEme mère ainsi qu'à tous ses asaendants ou descendants. 

Le mariage entre cousins croisés est préféren- 

tiel. Pour favoriser ce type de mariage, tout homme a 

Ilobligation de donner en mariage une de ses filles au 

fils a4né de sa soeur. Cepe.ndant un seul mariage est pos- 

sible entre enfants d'un m&mefrère et d'une même soeur. 

Par contre plusieurs mariages sont possibles entre enfants 

de deux soeurs ou de deux frères (cousins parellèles). 

Toutes les autres alliances sont possibles. 

Il faut cependant que la femme soit plus jeune ou à la 

rigueur du meme âge que son mari, 

Les diaffffGrentes unions possibles, pour un 

homme, sont, par ordre de préfgrence : 

1 0 Fille de l'oncle maternel, de la tante 

20 Fille de la tante paternelle si celle-ci 
n'a pas de garçon. 

30 Fille de la tante maternelle 

40 Fille de l'oncle paternel 

50 Fille de l'oncle paternel ou maternel du père 

60 Fille d'un enfant de l'oncle paternel ou 
maternel du père 

70 Toute fille de son lignage ou parente par 
alliance 

80 Fille d'un autre lignage ou d'un autre village. 

90 Actuellement,: fille d'une autre ethnie 
à condition qu'elle devienne musulmane. 
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On s'aperçoit que le mariage chez les Dioulas 

tend à renforcer les liens au sein d'un meme lignage et ce, 
plus 

d'autant/que les liens entre deuxsegments sont plus étroits 
une 

Cela aboutit Ci/cohesion plus grande du lignage mais tend 

3 refermer le groupe sur lui-m&me. 

On retrouve cette attitude de ttreplitl du groupe 

SUI: lui-m&me dans le mariage avec une autre ethnie. Pen- 

dant longtemps il était interdit à un individu d'épouser 

quelqu'un d'une autre ethnie, les Sénoufos notamment. Ce 

type d'alliance est cependant maintenant admis entre un 

Dioula et une fille SBnoufo, à condition que celle-ci 

devienne musulmane. Un seul mariage avec une Sénoufo existe 

au village. Mais une Dioula ne peut pas épouser un Sénoufo, 

m&me Husulman. Cette règle risque cependant d'évoluer. 

434 - GENERALEMENT PAS D.E DOT 

Avant le mariage des cadeaux et des dkmarches 

nombreux, comparables à ceux en vigueur chez les SEnoufos, 

doivent être faits envers la famille et la concession de 

sa fiancée, Ceci est en fait une obligation morale, sa 

dignité étant en jeu. 

Mais il n'y a pas de dot proprement dite, le 

mariage étant entre deux personnes apparentées. Les 

parents du garçon et de la fille prennent en charge 

les frais du mariage. 

Cependant, si un garçon epouse une fille 

étrangere à son lignage ou non parente par alliance, il 

doit payer une dot de 62.500 F CFA aux parents de celle-ci. 

Les frais du mariage sont également ZI sa charge. Mais ce 

genre de mariage est assez rare., 
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5 - GROUPES SOCIAUX 

Nous avons distingué divers ensembles humains 

constitues sur des bases différentes : 

- le critère ethnique et/ou religieux, 

- lractivité economique, 

- le statut d’autochtone ou d’allochtone, 

m des relations de parenté, 

- un cadre géographique dlexistence, 

- les classes d'age, 

51 - DEUX GROUPES RIEN DISTINCTS : SER!OUFOS ET DIOULAS. .-- 

Cette nette séparation des habitants en deux 

ensembles repose sur différents critères : 

- l'appartenance ethnique, 

- la religion, 

- l’ancienneté au village, 

- l’activité 6Zconomique 

- une différence de comportement, 

511 - DEUX ETHNIES DIFFERENTES. 

Sénoufos et Dioulas appartiennent à deux 

ethnkes différentes. La langue distingue chacun de ces 

groupes. Le Dioula, langue véhiculaire de la Côte d'ivoire, 

est parlé par tous les habitants du village. Par contre 

les Dioulas, quelques vieux exceptgs, ne parlent pas le 

Sénoufo et ne le comprennent que très rarement. 
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512 - DES SENOUFOS ANIMISTES ET DES DIOULAS MUSULMANS. -- 

Les tableauxdes 2 pagessuivantes indiquent la 

religion par ethnie et par quartier, Il fait apparaître 

que tous les Dioulas, qu’ils soient autochtones OU alloch- 

tones sont musulmans. Par contre 87,7i3 $J des Sénoufos 

autochtones sont animistes, 2,3G seulement Eto;lt convertis 

à l’islam. 

Cette différence de religion accentue la 

séparation entre SÉnoufos et Dioulas. En effet ces der- 

niers ont tendance à mépriser “ceux qui ne prient pas”. 

“Ils sont dans la lumière" et les Sénoufos “sont dans 

l*ombre". 

513 - UNE INSTALLATION\' PLU5 ANCIENNE DES SENOUFOS. 

Les Dioulas sont les derniers arrivants au 

village. Dien que leur installation ne sait pas récente, 

ils sont toujours considÉrés par les Sénou.fos un peu comme 

des étrangers. Les Dioulas, par contre, se considèrent 

comme de véritables autochtones. 

514 - DES SENOUFOS CULTIVATEURS, DES DIOULAS COMIYERCANTS. 

L’activité économique distingue également 

Sénoufos et Diaulas, Les Sénoufos sont par vocation 

tournés vers la terre, La culture, mis à part les forgerons, 

constitue leur seule activité, Seuls quelques SEnoufos 

allochtones exercent une autre profession, Par contre le 

Sénoufo n’a pas du tout le sens du commerce et se sent en 

ktat d1i.nf6riorit6 et de malaise dès qu’il doit affsnnter 

le marché Dioula. 
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RELIGION DES AUTOCHTONES PAR QUARTIER - 

SENCIUFQS 

NONNOUGUIBEFIAN 

NIGOUBE 

CHOUBE 

ZAMBOUBE 

NAGBOUBE ’ 

KLOFOLO 

FORGERON 

-- 
Total SENOUFOS 

D.10,U.LA.S 

NOUMOU 

DJELLIS 

Total DIOULAS 

___..^V__ - -  

Total autochtone: 
village 

ANIWISTES MUSULMANS 

2g/-5 
/’ 2,36 

CATOLIQUES PROTESTANT 

c’ 

0 
% 

---- 

* 

0 % 
--.-..---....---.A..# ---.-- 

% 
1 1,14 
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RELI.GION ,JE$ ETRANGE.RS ET DES ETHNIES 

SENOUFOS 
ETRANGERS 

DIOULAS 
ETRANGERS 

- 

TOTAL 
ETRANGERS 

- 

TOTAL 
SENOUFOS 

- 

TOTAL 
DIOULAS 

TOTAL 
VILLAGE 

- 

ANIMISTES MUSULMANS CATHCLI- PROTES- TOTAL 
Q:ES TANTS 
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Tout & l'opposé du Sénoufo, le Dioula est 

porté vers le commerce. Acheter et revendre constituait 

sa seule activité. Les Dioulas se procuraient auprès des 

Sénoufos desproduits de base, en utilisaient une grande 

partie pour leur alimentation et en revendaient aux 

Sénoufos en période de soudure alimentaire, Ils vivaient 

également de la vente de divers produits, notamment 

ceux nécessaires à la constitution des sauces. 

Depuis 10 ans, les Dioulas se sont progres- 

sivement mis à la culture. De commerçants, ils sont deve- 

nus cultivateurs, tout en continuant à commercer, 

notamment pendant la saison sèch.e, période "creuse" sur 

le plan agricole. 

Deux raisons expliquent ce changement d'ac- 

tivité. Tout d'abord les Dioulas ne parvenaient plus à 

se procurer auprès des 56noufos les produits agricoles 

nécessaires. De plus leur fonction de commerçant n'était 

plus essentielle pour le village. En effet, la vente 

de produitsde base constituait auparavant pour les 

S&noufos le seul moyen de se procurer de l'argent. 

L'extension ces dernières années de la culture du coton 

a été un moyen pour ceux-ci de s'assurer des rentrées 

monétaires. De plus, le développement des transports .+ 

permet aux Sénoufos d'acheter en dehors du village et de. 

vendre leurs produits à des marchands de passage, ceux-ci 

proposant des prix plus élev6s. A celà s'ajoute le fait 

que les Sénoufos, conscients que les Dioulas leur 

revendaient nettement plus chers les aliments en période 

de soudure, stockent, lors des récoltes, des quantités 

plus importantes. 

515 - DES DIOULAS PLUS SENSISLES AU CHANGEMENT 

.Ces deux groupes sociaux diff"rent égale- 

ment par ~EIUX comportement. Le Dioula, 

moins conservateur que le Sénoufo, est plus sensible aux 

innovations. Ceci se retrouve au niveau de l’habilleaent, 
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cher les femmes surtout : la femme Dioula est plus 

coquette que la femme Sénoufo, très souvent encore 

torse-nu. 

"Les Dioulas sont des parasites". "Les Sénou- 

fos sont des retardes". Ces propos, recueillis de part 

et d'autre, dénotent un certain mépris reciproque entre 

les deux groupes ethniques. 

Les rivalités entre jeunes Sénoufos et 

jeunes Dioulas étaient d'ailleurs, paraît-il, fréquents 

autrefois. Celles-ci se sont peu à peu estompées* 

Tout au plus observe-t-on un cloisonnement au niveau de 

la danse. Les Sénoufos dansent fréquemment le soir 

aupr.ès de l'arbre de palabre "officiels', au rythme des 

balafons, instruments Sénoufostraditionnels. Ces danses, 

le soir,ne rassemblent pratiquement que des jeunes 

Sénoufos. Les Dioulas, par contre, dansent entre eux 

dans une salle de classe, au son d'un tourne-disque 

à piles. 

La nette supériorité numerique des SBnoufos 

(86,97 $ de la population totale) leur assure le premier 

r81e dans la vie du village. Ce sont eux qui donnent 

le %On" au village. L'influence Dioula se fait cependant 

sentir. Les Sknoufos ont en effet tendance à imiter les 

Dioulas, dans l'habillement en particulier. les con- 

versions 3 l'Islam ne sont pas rares. On observe chez 

les Sénoufos scolarisés plutôt un accroissement du 

nombre de chrétiens. 

52 - DEUX CASTES : FORGERONS ET DJELLIS 

Deux segmentsdellgnage ont le monopo&e de 

deux activittss : les forgerons pour le travail du fer, 

les Djellis pour le travail du cuir., 
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Les Forgerons sont des SEnoufos mais leur wh-am-F.--..e--e" 
dialecte diffère légèrement de celui des autres Senoufos 

du village. Au nombre de 50, ils forment une seule 

concession, celle-ci constituant ce qui est considéré 

comme le quartier Forgeron. Ce dernier est en fait inclu 

dans le quartier ZAMBOUBE, 5 Forgerons allochtones 

exercent cependant individuellement leur prefession. 

La forge est leur principal lieu de travail. 

Ils fabriquent les couteaux et les Qifférents outils 

aratoires. Le monopole qu'ils possèdent leur donne une 

certaine aisance financière. Ils cultivent un peu, mais 

le travail au champ est surtout réservé aux femmes. 

Les Djellis ou "Griots" sont des Dioulas.. m.-----m.---.m 

Ils compeeent le quartier du même nom, constitué d'une 

seule concession de 37 personnes. Ils sont specialisés 

dans le travail du cuir : gaines de couteau, an‘ulettes, 

sac, chaussures,, etc. Ils fabriquaient auparavant les 

habits du PORO. Bien que ne faisant pas le PORIJ, étant 

Musulmans, les Sénoufos leur dévoilaient leurs secretp, 

ceux du PORO entre autres, qu'ils n'ont pas le droit 

de dévoiler. 

En plus de leur profession de cordonnier, 

les DJELLIS avaient la fonction de griot, dans les fu- 

nérailles notamment. Ils étaient chargés de ramasser 

les cadeaux et de remrcier les gens en les louant. Ils 

n'acceptent cependant pius de jouer ce r81e..Les villa- 

geois doivent donc faire appel à des griots de villages 

proches. Ils jouent hgalement le rôle d'arbitre lors des 

palabres entre deux quartiers ou entre deux personnes. 

Faisant également du commerce, les DJELLIS 

cultivent également depuis quelques années, comme tous 

les Dioulas du village. 



Les rapports des DJELLIS avec les Sénoufos 

sont semblables à ceux existant entre Dioulas et Sénoufos. 

Ils sont cependant considéres commes “‘utiles” à la com- 

munauté, par leurs fonctions de cordonnier, de griots et 

d'arbitres. Un interdit pèse entre DJELLIS et Sénoufos : 

tout rapport sexuel entre ces deux groupes est interdit. 

Un DJELLI aurait enfreint cette regle récemment. C'est 

pour cette raison que, maintenant, ils n’acceptent plus 

d'exercer leur fonction de griot lors des funérailles. 

En effet “celui ayant faute peut mourir s’il loue le 

mari trompfi!' 

53 - DES AUTOCHTONES ET DES ALLOCHTONES. 

Les familles dont l’installation remonte à 

moins d’une géneration sont considérées comme allochtones. 

Au nombre de 201, soit 12,53 % de la pQpulation totale, 

ils sont repartis inégalement dans les différents quar-, 

tiers, comme on peut le voir dans le tableau de la page 

suivante. La majorit~f61,69 $1 habitent dans le quartier 

NONNOUGUIBE. 

L’ensemble de ces individus ne constitue 

pas reellement un groupe social. Aucun lien particulier 

ne les unit. Ils sont seulement consider6s comme des 

Etrangers et, de ce fait, ne font pas partie de différents 

groupes du village. Ils ont une situation un peu à part 

et leurs caractéristiques ne sont pas les memes que celles 

des allochtones. 

Ainsi,le tableau de la page .47’. .met en 

évidence que les Sénoufos alloch+ones sont islamisés à 

76,39 %. De plus, la plupart d'entre eux ne sont pas 

cultivateurs. Les différentes professions exercées par 

les Sénoufos allochtones sont les suivantes : 7 cultiva- 

teurs, 5 forgerons, 3 tisserands, 3 instituteurs, 2 

sculpteurs, 1 moniteur CFDT (1) 

(1) Compagnie Française de Développement des Textiles. 
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Deux allochtones appartiennent à uns autre 

ethnie ! 1 boucher Peulh et un Baoulé, moniteur CFDT. 

Un certain nombre de bergers Peulhs, nomades 

en provenance du Mali, se sont installés ces dernières 

années sur Le territoire du village, Formant en brousse 

quatre campements isoles, ils ne font pas partie de la 

communauté villageoise. Les problemes conséquents à 

cette arrivée seront étudiés dans la troisième partie. 

54 - DES GRQLIPEMEITS BASES UNIQUEMENT SUR LES RELATIONS DE PARENTE: 

LES NERBAE , 

Rassemblant les Sénoufos de meme matrili- 

gnage, le NERDAG déborde largement le cadre du viliage. 

Comme il sera vu dans les structures économiques (cha- 

pitre 91, l’héritage ne se fait plus au sein du NERBAG, 

le neveu nIhéritant plus des biens meubles de son oncle 

maternel. Ainsi, la dysharmonie caractérisant la 

société Sénoufo (matrilinéarité, patrilocalité) tend 

~3 diminuer, le matrilignage nfayant maintenant qu’un 

r81e limité que se soit sur le plan économique ou 

politique. 

Par contre le fait d'appartenir à un NERBAG 

recoupe une r6alitE sociale importante de la vio 

Sgnoufo : les funérailles. Lors’ d!un décès, tous les 

membres du NERBAG du dkfunt doivent participer à ses 

funérailles et apporter quelque chose. Les funérailles 

constituent donc l’occasion d'affirmer la cohésion du 

NERBAG. Faire partie d’un NERBAG aide puisque ses membres 

apportent des cadeaux lors de la mort de son pere. Mais 

cela peut entxa2ner beaucoup de dépenses en cas de décès 

répétés dans son NERBAG. 

Le nombre de NERBAG est très important dans 
le village : ainsi n’a-t-il pu en qtre fait le .compte, 

Les différents NERBAb ne constituent dtaillouxs pas des 

groupss sociaux indépendants,-,: les alliances tissent t 

entre eux tout un réseau de rc.Jations et de biens, 



55 - PES GROUPEMENTS BASES SU5 LA 2 1. "AR"P;TF ET SiiR Ui\l CADRE GEOGRA- . 

PHIQUE D'EXI.STENCE : LES LOSSCIMB: s--SS+.---. i---v -n-r 

Le LCISSUMBT ioyraupe, dans le cadre du DIAMI? 

les descendants cil ligne agnatique c!"un msme ancêtre com,- 

mun, Le DIANI est dti;ic; la zepr&ssntation topographique du 

LOSSOMBI, Le terme de DIANI as-2 difficilement traduisible, 

Aussi vaut-il mieux tenter d'en donner une description, 

Lorsqu'une vn~iu:: du migrants cif"'..:Ldait de se 

fixer au village. un droit d?usagc permanent sur un 

terroir 1imitB éta.".-: attribue à chaque LOSSOMBL, Chaque 

LOSSOMBI devena5.Z a:1nsZ. le noyau d'une partie du village. 

A~I LOSSOFIB L initial jJona?on.'; s'adjoindre des 

épouses, issues dv LflSSZY~lBI dff Fé,.llts, mais aussi des 

Etrangers et das eszLasss. Z:s derniers venaient grossir 

la force de tnava<t CU le ccpitai génetjwque, 

Tout 23 gro,lps é.;ai-2 fondu dans une unité 

de production;st 1~ c~nso:imatiot~ très intègréct le DIANI, 

Les membres du DIAÎQI ~éoi~aien-k Lai-1s le même secteur du 

village, exploitaFont en zsmrnun L:-, champ collsctif, le 

SEGBO, Les rBcoJ..kes étafunt snlrsposées dans les greniers 

ggalement coiloct<fs, 1.~ chef dz DIANI distribuai.t la 

nourriture au fur 05 à mzouro tios besoins, Vivent prati- 

quement en autar:::-2, c::k-2s ce~1uI.c sociale constituait 

l'unité kçonomique 618l2nntairo,. 

On pela-t c'onc voir la differencc entre le LOS- 

SOMBI et le DIANI : le 'ier terms renvoie à u:l ;:no.L:pc de 

d:iTi-jr.dani;-,le sssond à uno un:-:e d'habitat et de pro- 

duction, C'est ~OLIT~UOZ. Lc DIANï oompzcnd des personnes 

n'appartenant pas tsu' 2s au m?mr: LDSSOPlBI, 

Les .S~?noufoa autochtones sont répartis en II 

LOSSOMBI : 6 DIANIS canstitu;?nt ic quartier NONNOUGUIBE. 

Les 6 LOSSOMBZ coïzespnnda?ts Etaient; à ltorigineF 13.8s 



par la parente. Ce sont d'ailleurs probablement un seul 

et m&me LOSSOF'BI qui, en s'agrandisçant, sIest scindé, Les 

5 autres DIANIS constituent chacun un quartier : KLOFOLOPIAN, 

NAGBOUBEPIAN, NIGOUBEPIAN, CHOUBEPIAN, ZAMDOUBEPIAN. 

Le terme DIANI n‘est utilisable que pour les 

Sénoufos. Il correspond en effet à un groupe patrilocal, 

le LOSSOMBI, dans une structure matrilineaire. Par contre 

les Dioulas sont paCrilin&aires et patrilocaux. Les quar- 

tiers NOUMOU et DJELLI correspondent chacun à un lignage. 

Il y a donc également au niveau de chaque quartier super- 

position entre un espace d'habitat et une structure sociale. 

L'importance des différents quartiers est très 

inegale. Comme il a ét& vu dans l'historique du village, 

le quartier NONNOUGUIBE, s'atant grossi de nombreux 

a.rrivants, est devenu numériquement le plus impostant. 

Cette position de force lui a permis de sfoctroyer le 

pouvoir politique, celui-ci detenu auparavant par KLOFOLO- 

PIAN, le quartier fondateur. 

Ainsi que le met en évidence le tableau de 

la page 52 , NONNOUGUIBEPIAN constitue toujours le 

quartier dominant., Avec 45,46 $ d e la population totale 

et 43,13 $ de la population autochtone, il se distingue 

nettement des autres quartiers. Le pouvoir politique lui 

appartient toujo.urs : chef coutumier, chef politique et 

sécrétaire ~IJ ça~i-f;& de \rlllage 911~ PDCI en font partie. 

56 - DES GROUPEMENTS D‘EXTENSION MOINDRE, BASES SUR LA PARENTE ET 

SUR L‘ALLIANCE : LES FAMILLES ETENDUES .& 

Chaque DIANI est composé de plusieurs conces- 

sions. La concession est le cadre géographique de la famille 

étendue ou TALIGLJI. 

La concession rassemblait g8néralement plusieurs 

frères, leurs femmes et leurs enfants. Ceux-ci groupaient 

lSUrS cases et faisaient cuisine commune avec les produits 



que le chef de DIANI leur avait globalement attribués,La 

concession ne constituait gurune unite à:habitat etdc 7:-m- 

mensalit& son autonomie économique Étant très reduite. 

Depuis un certain nombre d'années - entre 30 

ou 50 ans, la data nyayant pu Otre fixee avec plus de 

précision - le LOSSOMBï nba plus l'i.mportance qusii occu- 

pait naguère. ,l nIa maintenant i~~*un rôle 1imitÉ dans 

les divers domaines do la trie col1ectiva, Le DIANI a en 

effet perdu sa fonction 6conomique et nc constitue plus 

qu'une unité d'habitat, IL rjete czpundant le cadre pri- 

vilègé de l"entreide entre concessions, les membres du 

LOSSOMBI étant conrzient; dPapparter,ir B un mBme groupe 

social. 

La concession conr c;.tll? maintenant lPunité 

ecacnt5elle 56nouf0, Il y a eu transfert dos fonction 

de production et do conscmmat:~on d'un groupe social, le 

LOSSOMBI, à un groupe social ~~LIS restreint, la famille 

étendue, La concession a aujourd'hui 10s mgmes caractéris- 

tiques que celles du DZANI auparavant : SEGBO et greniera 

collectifs, biens détenus !;a? .l.z r.Y.kis âge du groupe, 

La cohésion au sein de la famille 

étendue ou TALIGUI est ca,cndanV p:ius grande que celle 

existant auparavant dans Xc I-USSRHBI, Lo TALIGUI sonstituc 

en effet un groupe moins important et les liens de parenté 

de ses membres sont plus Btrclits,, Unité d'habitat, de 

production et do consomrzatioil, la concession constitue 

également une tinité/ 
de cc r' ~II :.r n s a 1 j-t 6 

1.13s repas préparés par 

les différentes femmes étant pris zn commun par les hommes 

et les gargons de lu concorc2on, La concession, considérée 

sur le plan économique, sera étudiée dans le chapitre 9. 

Choz les Dioulas, 2. a corioession est séparée 

en plusieurs 'ffamil12sf' cons-kituan-2 dos unités économi- 

ques et budgétaires distinctes, La f!,:'amillo~t est généra- 

lement compos8e de doux ou trois Freros, de leurs femmes 

et de leurs enfante,Cette unitó constitue donc une sous- 
concession, économiquament indépzndsnte, 
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L’importance de chaque concession est varia- 

ble e La répartition des concessions d'après leur effectif, 

illustrée par le diagramme de la page suivante, met en 

evidence que 75 % de celles-ci ont moins de 20 personnes. 

Comme le montre le tableau ci-dessous, le nombre moyen 

de personnes par concession diffère selon l’ethnie : 

la concession Dioula, avec 42 personnes, oet/i?us importante. 

Ceci s’explique par le fait qu’elle ne constitue pas une 

unité économique, De meme les concessions allochtones sont 

moins grandes. Leur rÉcente installation en est la raison. 

Sénoufos autoch- 

tones 

Dioulas autochtones 

TOTAL AU7ClCHTONES 

Sénoufos allochtone 

Dioulas allochtones 
I.... 

TOTAL ALLOCHTDNES 

/TOTAL VILLAGE 1 - 

Nombre de 
personnes 

1,228 83 14,80 

168 4 42,OO 

1.396 87 
/ 

16,04 

161 

39 

201 

1,597 

Nombre de Effectif 

concessions moyen 
l 

l 

La composition d’une concession du quartier 

NONNOUGUIBE a BtB établie. Regroupant 43 personnes, c’est 

une concession importante, comparativement à l'ensemble 

des concessions Sénoufos, Ses membres se répartissent sur 

quatre genérations différentes, La gtZnéalog5e du chef de 

cette concession (Cf. Annexes page 2-2) permet de voir 

les liens de parent6 existant entre eux. 
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57 i DEUX CELLULES BIOLOGIQUES DE DIMENSION REDUITE : LA FAMILLE -w 

RESTREINTE ,ET LA FAMILLE MATR.'CENTRIQUE -lœb-M.* 

La famille restreinte est composée d’un III----Y-_----^.---I-- 

homme, de sa ou ses femmes et de ses enfants. Ceux-ci sont 

des TIEMPURIS, c'est-à-dire des frères de même père, 

Groupe social d’importance limitée, ils ne constituent chez 

les SBnoufos qu’une unité biologique n’ayant généralement 

aucune fonction sur le plan économique, Cependant, elle 

forme souvent une unité d’habitat, les cases d’une même 

familles restreinte étant genéralement groupées dans 

la même partie de la concession0 

La famille matricentrique est un groupe encore ---------_----------___cI 

plus uni. Elle est concrètement matérialisée par la case, 

qui abrite la mère et ses enfants tant qu’ils sont en 

bas-âge, Unité biologique la plus restreinte de la com- 

munauté villageoise, elle constitue également une unité 

alimentaire, chaque femme prenant ses repas séparément 

avec ses filles et ses jeunes garçons. Les liens unissant 

ses membres y sont encore plus Etroits que dans la famille 

restrsinte. Les rapports des différentes familles matricen- 

triques au sein dc la famille restreinte, dans le cas d'un 

père polygame, dépend essentiellement des rapports des 

coépouses ou "rivales". 

58 - UN SYSTEME DE CLASSESD'AGE LIE AU PORO, 

Les pr incipes de la parent6 et de l'alliance 

ne commandaient pas toutes les structures sociales du 

village. En effet un homme se définissait auparavant par 

sa classe d’âge tout autant que par son NERBAG ou son 

LOSSOMBI, ou que par son village slil abordait une autre 

communautéi 



Depuis 4965, le PORO, initiation masculine, 

a été supprime. Les raisons de cette suppression n?ont pu 

@tro élucidees, les vieux et les jeunes s'en rejettant 

la responsabilité. Probablement le PGRO n'a-t-il pu se 

maintenir dans une société en pleine évolution. 

L'entrée dans le système des classes d'%ge 

constituait pour un homme une initiation à la vie sociale 

du groupe et à son r612 en tant que personne au sein du 

village. Moyen d'intégration à la communauté villageoise, 

le PORO maintene:-t la cohésion et la solidarité de celle-ci. 

Seuls les hommes étaient initiés. Plusieurs 

stades composaient le PORO, chacun correspondant à un 

"grade" et à des fonctions bien déterminées, Ces stades, 

au nombre de 6, étaient les suivants : 

1 Q PIAKORIGUI, 

2m: PIARIGUI, 

30 TUGUI, 

40 GUOKIBEGUI, 

50 TIORABLOLEBI, 

60 TIARISSIOBI, 

Tous les 6 ana, une nouvelle classe était 

fondée. Les jeunes gens da 14 à 19 ans formaient cette 

nouvelle classe, les individus de chaque stade passant 

au stade supérieur. Le PORO constituait 171tadolescence" 

du Sénoufo'. Ce n'est qugaprès cette longue période qu'il 

était considéré comme véritablement adulte. Açl alors de 

50-55 ans il pouvait enfin prétendre au respect. Il deve- 

nait un "vieuxll, ce terme n'ayant aucun sens péjoratif, 

mais désignant au contraire le moment où un homme atteint 

la plénitude de ses facultés etd'c/ 
ses 

moyens. 
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Le PORO constitue une initiation secr8te. Tout 

initié ne peut dévoiler les secrets du PORO. Ainsi n’a 

t-on pu obtenir que peu de renseignements le concernant. 

Il comprenait, Para!ît-il, des épreuves physiques très dures. 

Chaque classe d’initiés participait à l’initiation de la 

classe inférieure. Les deux premiers stades se déroulaient 

SOUS l'arbre de palabre "officiel", les autres stades ayant 

lieu dans le Bois Sacre, dans des huttes, les TIOSANGBANIS. 

Les vestiges d’une de ces huttes subsistent encore aujourd' 

hui. De dimension réduite, le TIOSANGBANI abritait un 

symbole phcllique, sorte de monticule de terre. Il était 

auto,risé de rentrer dans le Bois Sacré mais il était stricy 

tswen t interdit 3 tout non initié de pénétrer dans un 

TIOSANGBANI. Le Bois Sacré avait un chef, le SIZANGAFOLO, 

dont les fonctions exactes n’ont pu être obtenues. Proba- 

blement les différentes phases du PORO se déroulaient-elles 

sous son autorité. 

La suppression du PORC entraîne une modifi- 

cation profonde des structures sociales. En effet i’ini- 

tiation crgait une certaine égalité entre individus. 

Affrontés aux memes Épreuves et promus simultanément à 

la mlsme dignité, celle des “vieuxE1, les inities avaient 

conscience, au terme du PORO, que le courage est la seule 

forme de supériorité entre les hommes. Dans ce système, 

les tâches et les dignités ne sont pas distribuées selon 

une hiérarchie hérkditaire de classes sociales ou un régime 

de castes. Tout individu est appelé à parcourir au cours 

de son existante le cycle complet des principaux rôles 

possibles à l'intérieur du groupe. Les hommes d’une même 

génération sont donc égaux de droit. 

Cet égalitarisme au sein de la communauté 

avait cependant été eltéré par la présence d>esclaves, 

Il semble nkanmoins que ceux-ci, rapidement intégrés au 

LOSSOMBI, effectuaient les mêmes travaux et bénéficiaient 

des mêmes avantages que leurs "maîtres", 
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Les classes d’âge, élément fondamental de la 

structure sociale, constituent aussi un élément important 

du système politique. Au système des classes d’age est 

en effet lié toutes les fonctions essentielles de la com- 

munauté. Ce système aboutissait dv plus à une gérontocratie, 

celle-ci étant Égalitaire. Il entrainait également un 

profond conservatisme de la société. 

Ce conservatisme, lié au PORC), caractérisait 

la communauté villageoise. Il était difficilement conci- 

liable avec les mutations se manifestant à tous les niveaux. 

Le système des classes d19ge a-t-il été rem- 

placE: par une structure nouvelle ? Il ne nou5 cet pas 

possible de réponc!:e à cette question. Une connaissance 

plus approfondie de la société villageoise, impliquant 

un séjour plus long au sein de celle-ci, serait nécessamre. 



6 - STRUCTURES POLITIQUES ====-======E========= 

61 - TROIS PERSONNES AUX POUVOIRS DISTINCT':S .zmœ.c-*rrl* nw.WV-lr.rn%.L-l.n l 

Le système politique traditionnel forme un 

ensemble hikrarchisé et cohérent. Il ne dépasse pas le 

niveau du village et ne sIexerce que sur un plan stric- 

tement local, hormis les différentes relations avec le 

chef de canton, Mais aujourd'hui des relationspslitiques 

et administratives existent avec l?extérieur, et une 

nouvelle forme de pouvoir est apparue avec la nomination 

d'un secrétaire du PDCI (Partie Democratique de C8te d'Ivoir$ 

Le pouvoir politique traditionnel est représenté par un 

achef coutumier"et unItchef politique'! Lc pouvoir politique 

est gérontocratiquc, Les !'grands hommes" de la satiété, 

c'est 2 dire les plus âg&s, le détiennent en droit et 

l'exercent largement en fait. 

611 - UN CHEF COUTUMIER QUI A PERDU SES POUVOIR$ m--m 

Son rôle était lié à l'existence m&me du Para, 

celui-ci ayant été supprimé en 1965. ses pouvoirs ont 

pris fin. 

Le r61e du chef coutumier ou KAXGUIFCLO est 

toujours donné au plus vieil homme du quartier Nonnouguibé. 

Avant l'indépendance de la Côte d'Ivoiro,KANGUIFOL.fJ était 

secondé par le Naférifoué qu'il nommait. Celui-ci remplis- 

sait les taches que le chef coutumier ne pouvait faire, 

les déplacements notamment* 



Le chef coutumier détcnoit les lois orales 

en vigueur au niveau du village. L’application des sanc- 

tions se faisait par le NHFEBIFCtJE . Mais le Kanguifolo 

n’a plus maintenant quIun pouvoir honorifique. Il peut 

cependant poser encore quelques petits interdits comme 

par exemple défendre aux jeunes de danser dans le vil- 

lage un soir. 

612 - UN CHEF POLITIQUE AUX POUVOIRS IMPORT,qNTS. 

Le chef politique ou DCILIGCUTIGUI cxorco son pouvoir 

sur les affaires internes du village, et sur ce qui 

concerne la vie des villageois. Il est le première personne 

à qui lgon s’adresse en cas de problème ayant rapport au 

village. 

Au moment de la colonisation,les Européens 

cherchèrent dans chaque village un chef capable de trans- 

mettre et surtout de faire exécuter leurs décisions. Bien 

souvent un “homme de paille” fut choisi par les vieux et 

poussé en avant. Cet homme par la force des choses a vu 

sa responsabilité et son prestige augmenter. Intermédiaire 

entre le “commandant” et le village, charge d'organiser 

les prestations de travail et de lever des impats, il se 

vit attribuer de plus en plus un pouvoir réel. En 1914 

lorsque l'etat colonial créa une cbefferie superieure qui 

devint chefferie du canton en 1925, ce fut par l'inter- 

médiaire du chef de canton que ce chef politique fut nommé. 

C'était toujours un chef de concession du 

quartier Nonnonguibé qui était designé, La chefferie fut 

stabilisée dans Nadougoubessiebé (: la concession de Nadou- 

goubé). Cette concession est celle de Kélénouzou, chef 

politique actuel. Lorsque le prédécesseur de Kélénourou 

est mort, le chef de canton n’avait plus aucun pouvoix. 

Tous les pouvoir étaient transféres au sous-préfet. Ce sont 

donc les vieux qui d&signèrent le chef actuel. 



- 65 - 

613 - UN SECRETAIRE DU PDCI. 

La fonction de secrétaire a été officialisée 

par le gouvernement ivoirien à l'Ind&pendance (1960), Il 

est la courroie de transmission du sous-prefet et des 

instances politiquessupérieures avec le village. Son r81e 

est principalement administratif. Il est a-lu pour 5 ans 

et est assisté d'un sous-secrétaire. Les slections se 

passent ainsi : les électeurs, hommes et femmes âgés d'au 

moins 20 ans se mettent en ligne derri&re les différents 

candidats. 

La distinction des r%les pour le secrétaire 

et le chef politique du village n'est pas très évidente. 

Ceci étant peut-Btre dû au fait que la bonne entente 

règne entre les deux personnes (ils sont beaux-frères) 

et surtout que le Dougoutigui est lui-même le sous-se- 

crétaire et possede une forte personnalité, Les décisions 

proviennent donc à chaque fois des deux personnes, 

Ldrsqu'il n'y a pas de bonne entente entre 

ceux-ci, il peut y avoir rivalité et conflit au niveau 

du pouvoir, c'est le cas pour Kouto, village voisin. 

b2 - UNE APPLICATION GERONTOCRATICUE DES LO&. 

La vie quotidienne du village était réglée 

par une loi non écrite dont le chef coutumier et les vieux 

étaient dépositaires. Il semble aujourd'hui, que dans 

certains cas cette loi soit encore en vigueur. 

Celui qui a enfreint la loi est passé en 

jugement devant le Kanguifolo et tous les vieux du vil- 

lage. Ca jugement est donné devant la case du chef cou- 

tumier et les sanctions devant la case du Naférifoué. 

C'est donc toute une assemblée autour du Kanguifolo qui 

dEcide des amendes coutumières, dss sanctions, légères 
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ou graves que peuvent encourir les délinquants. Ce pou- 

voir de justice et de police est loin d'8tre négligeable 

puisque les peines prévues pouvaient autrefois aller 

jusqu'awchâtiments corporels et mÉsme la mort. C'est le 

cas par exemple, si quelqu'un était~soupçonné d'&tre sor- 

cierj il B-tait jet6 dans une rivigre, avec des cailloux 

attachés aux pieds et aux mains. La peine qui consistait 

?I exclure le coupable du village B-tait sans doute la plus 

redoutée. Rejeté du groupe le condamné perdait sa person- 

nalitk sociale et toute prise sur le réel. 

Il semble qu'il existait deux sortes de lois, 

celles communes au village et qui n'avait aucune relation 

avec le For0 et celles qui s'appliquaient aux gens ayant 

fait le Poro. 

Le coupable qui avait terminé tous les stades 

du Poxo et dont la faute n'étant pas trop grave était 

jugh et sanstionné par les hommes ayant subit le stade 

supérieur du Poro. Pour ceux qui avaient fini le Poro le 

jugement et les sanctions Btaient prises par les hommes 

de la classe d'âge supérieure, Pour les délits très 

graves, le chef coutumier et les vieux du village étaient 

présents. 

Il aurait donc existé en définitive un pou- 

voir gérontocratique et un pouvoir lié aux classes d'âge, 

Actuellement si quelqu'un a enfreint la loi 

(on ne sait pas toujours trks bien s'il s'agit de la loi 

du village ou de la loi ivoirienne) le premier averti 

sera le chef politique qui en fera part au secrétaire qui 

lui-m&me avertira le chef coutumier, 
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63 - EXEMPLE DE REGULATION DES CONFLITS. 

631 - CAS DE NON VIRGINITE DE LA FILLE A L'ARRIVEE AU MARIAGE. 

Chez les Sénoufo. 

Si une %iille arrive au moriage non vierge la 

justice villageoise entre en action. Dans le cas où la 

fille dénonce le coupable et que lc garçon n'avoue pas, 

on tuera 2 poulets devant le Grand Fétiche (celui-ci 

étant dans une autre village). Si le poulet de la femme 

tombe sur le dos, elle aura raison. Si c'est celui de 

l'homme, il aura raison. Il n'arrive jamais dit-on que 

les deux poulets tombcrksur le dos. 

S-5 .la fille nu dénonce pas lu coupable, dans 

le cas où cl10 a un enfant, cciui-ci meurt. 

Dans lc cas où le fille dénonce le coupable 

c-t que celui-ci avoue il aura à donner une poule et 600 

cauris (1) a la m&re de la fille qui devra faire un sacri- 

fice a SOS mères et partager les cauris avec ses "soeurs", 

De meme il devra donner 2 coqs au père do la fille, Ceux-ci 

serviront à faire un sacrifice dans le Bouwi, case où se 

règle entra autres 16s problèmes fonciers (cf. titre 7). 

Le coupable devra quitter sa concession et aller travailler 

gratuitement pour une autre concession dlst~s laquullc il va 

se rafugicr, 

(1) Le cauri Lst un petit coquillage qui a longtemps été 
utilisé comme monnaie. Il sert aujourd'hui encore pour 
les amendes rituelles ou pour les petites transactions 

de brousse. Son cours est approximativement de Il,25 F 
CFA, mais il peut atteindre parfois 1 F CFA. 
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Dans le cas où le garçon ne reconnaît pas sa 

faute, il sera convoqu8 chez le chef coutumier. Les résul- 

tats de cette convocation ne sont pas connus. 

632 - CAS DE L’ADULTERE CHEZ LE,S NOUMOUS. 

Il semble que chez les Noumous seulela justice 

ivoirienne soit appliquée maintenant. Auparabent la régU- 

lation des conflits se faisait soit au niveau de la famille, 

soit du quartier, soit du village,et toujours par l'entre- 

mise Q*un pouvoir gérontocratique. Si un homme était cou- 

pable d'adultgre, il subissait un chStiment corporel et 

de plus 2X devait donner 21 son “rival” : 

- 2 poulets en signe de reconnaissance de sa faute. 

- 1 coq et une poule 

- 1 b6liez 

- 1 chèvre et un bouc destinE au Fetiche. 

Dans la cas où le coupable niait, il y  avait 

réunion du conseil de famille avec la femme. Si la femme 

avouait, la preuve Était faite, sinon l'affaire était 

terminée. 
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7- STRUCTURES FONCIERES c----------------s -------_-----___- 

71 - UN MODELE GENERAL STRUCTURE AU NIVEAU DU DIANI 

Seul le quartier NonnouguibG est composé de 

DIANIS, les autres quartiers constituent chacun un DIANI. 

Au moment de la formation du village les terres 

furent partagées entre chaque DIANI. Chaque DIANI avait 

donc sa terre et las droits de propriété correspondants. 

Le DIANI groupant les gens d’un même patrilignage on avait 

donc un droit de la terre fonde sur la parenté. Seuls les 

quartiers Noumou et Djelli ne furent pas concernés par ce 

partage puisqu’ils n’ktaient pas cultivateurs. 

Le DIANI formait une unite économique élémen- 

taire par l'existence m@me d’un champ collectif, le KERIGNI. 

tous les hommes du m#Zme patrilignage devaient travailler 

sur le KERIGNI ; les produits de ce champ dtaient la pos- 

session du DIANI. Le chef du DIANI ou DIANIKAFUIJE était 

responsable des greniers à ce niveau. Cependant il gtait 

secondé par un jeune homme, le KODIODIEWI choisi par le 

conseil des vieux du DIANI. Il avait la tâche de distribuer 

la nourriture aux femmes pour faire la cuisine. Seuls le 

maïs et le sorgho étaient distribues, les autres cultures 

étaient généralement vendues. 

Pour la culture de première année, c'est à dire 

celle de l’igname les différents chefs de concession cul- 

tivaient autour du champs du chef de DIANI.. Les hommes qui 

avaient un champs personnel (le KAGOLO) cultivaient à la 
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périphérie de cette aire. Les ignames revenaient à chaque 

chef de concession ou à celui qui avait cultivé un KAGOLO.. 

Ces parcelles cultiv6es en ignames la premiCre année 

étaient Cultiv&es collectivement les années suivantes ez 

formaient le KERIGNI. 

Le KERIGNI a aujourd’hui disparu ; on ne peut 

dire depuis combien de temps. Le chef de DIANI n’a de 

droit actuellement que sur les terres de sa concession. 

Les terres cependant appartiennent toujours au DIANI, les 

personnes qui les cultivent gardent toujours le statut 

d'usufruitier. 

72 - LE SEGBO ET LE KAGOLO. CADRE ESSENTIEL DE L$ACTIVITE AGRICOLE 

Le SEGBO est le champ collectif de la conces- 

sion. Toute personne de la concession capable de travailler 

est tenue d’y cultiver. Les produits de ce champ sont 

centralises par le chef de concession (ou TIEGKAFOUE). Il 

l'en est entièrement responsable. Toutes les concessions 

Sénoufos sans exceptions possèdent un SEGBO. 

Al'intgrieur de certaines concessions des 

hommes possedent un champ personnel, le KAGOLO. Ce KAGOLO 

est cultivé dans les limites du temps libre laissé par le 

travail sur le SEGBO. D’ailleurs il y  a un jour libre de 

la semaine, fixé dans chaque concession, où l’on ne cul- 

tive pas le SEGBO. 

Cette tendance à l’individualisme semble de 

plus en plus nette. Mais les liens avec la concession res- 

tent intacts. 

Le pourcentage de Sénoufos possédant un KAGOLO 

’ est de 14,2 4’0 des hommes travaillant. 

Chez les Dioulas le champ collectif au niveau 

de la concession n'existe pas, chacun travaille pour soi. 
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73 - UN ENSEMBLE DE REGLES FIXES -- 

731 - L'EXISTENCE DE CHEFS DE LA TERRE 

Il existe dans le village des chefs de la terre, 

les TARFOLOS. Ce sont les chefs de DIANI qui ont ce raie. 

Gardien de la terre, le T)\RFDLO a un rôle essentiellement 

religieux mais possède une autorite importante. Il est 

l'intercesseur de son DIANI auprès de la terre et de ces 

ancêtres qui y  reposent. C’est lui qui fait le sacrifice 

d’une poule dans la case des Anc&tres, ou BOUWI, lors du 

defrichement d'une nouvelle terre, C'.:st à lui que l'on 

doit s'adresser pour louer une terre de son DIANI. 

732 - UNE, REPART,ITION FIXEE DES TERRES 

Le village a un territoire bien délimité dont 

les terres sont partagées entre les différents DIANIS. 

Lorsque un DIANI se scinde en 2, les terres sont divisées 

en 2 parts égales. A l’intérieur du DIANI, chaque conces- 

sion dispose d’autant de terre qu'elle a besoin. Elle 

possède la terre durant la période de culture. Dès que la 

culture cesse sur une parcelle la concession n’a aucun 

droit dessus et une autre peut venir la cultiver. 

7 33 - UNE LOCATION SYrJiBOLI4LJE 

Pour cultiver une terre appartenant à un autre 

DIANI que le sien, ou à un autre village, une concession 

doit demander l'autorisation au TARFOLO concerng. Chaque 

année cette demande doit Eltre reconduite, La concession 

doit payer tous les ans un loyer fixe quelqus soit la sur- 

face cultivee, Ce loyer n’est jamais en argent et s’établit 

ainsi : 

- 12 ignames, 

- 1 coq, 

- 1 canari de chapelo, 



Si elle ne possède pas d'ignamcs elle doit 

donner un panier des viv’res qu?elle cultive SUT la parcelle. 

Ce loyer cesse dès que la concession arrgte de cultiver 

la terre considérée. 

Cette domande de location est la même pour un 

Btranger qui vient s'installer eu village. Le loyer est 

identique au début, ma5.s psr-‘ .I a suite il est surprimé. Les 

Noumous et les Djellis son-t actuellement sous ce régime, 

chaque année ils doivent demander la permission de cultiver;, 

734 - t UN DROITMJFR FN V.JI$&JJ 

Parmi Les d.ifférentes règS.es qui constituent 

ce droit on peut citer : 

- L*interdiction de plsnteï- des arbres SUI: une 

terre en location, Planter un srbze est signé propriété. 

- La propriét5 sur les arbres naexiste pas, 

il est permis de coupcr n'imp:lrtn qu?L, arbre sauf si celui- 

ci a été plant6, 

- Le ramassage du bois de chauffage est libre 

à condition de ne fa.i.re aucun d6gZ5 sur les cultures. 

- La concession qui a choisi une terre doit 

la délimiter par quatre bu-kt2s de terre, Un arbre appel16 

SIDAM sera planté SU~ ces huttzn, 

- Les marigats appartiennent au ~'propri&taire" 

du champ qu'ils traversent, Si le marigot est mitoyen il 

appartient aux "propr?.éteires" mitoyens, Le jour où l'un 

des"propriétaires" veut pêcher, il doit avertir 1 @autre 

(la pi2che est faite en deversant un poison dans le marigot). 

Si l’un des "propriGtaï.res" veut faire du r5z irrigué il 

devra demander lJ.autorisation 2 son voisin mjtoyen. 

- Lo y '._ *5 est libre sur tout le territoire 

non cultivé du village, 
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8 - STRUCTURES AGRAIRES 
li=====r===I=3=P==m 

Après avoir étudié dans le chapitre précédent 

la structure foncière, c'est-à-dire le statut des terres, 

nous allons maintenant en examiner l’utilisation. 

81 - UNE CULTURE ITINERANTE. 

Le mode d’utilisation du sol est de type 

traditionnel : défrichement d’une portion de brousse, 

mise en culture pendant quelques années et abandon de la 

terre pour une longue période. La durée de la jachère 

est très variable. Elle est cependant toujours supérieure 

CI lD ans et s’étale généralement sur plusieurs générations. 

Elle dgpend de la fertilité du sol, le cultivateur 

prenant comme critère la développement.de la végétation. 

Cette culture itinérante nécessite un espace 

cultivable très vaste, la m&me parcelle n’étant cultivge 

que sur une courte période. Ceci est le cas de TOUNVRE, 

aucun manque de terre n’étant pour le moment décelé. 

Tout au plus est-on obligé d'aller de plus en plus loin 

du village, pour trouver des terres “neuves”. La par- 

celle la plus éloignée est situee à 15 km. 

Une exception cependant : les terres proches 

du village sont cultivées durant un nombre important 

d’annees et les jachères y sont peu nombreuses. Bien 

que la fertilité y  soit moins bonne, leur proximité les 

font souvent préférer. 

PETIT - BASSAM 
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2- DES CU LTLlRj3 VIRIERES PRATIQUEES GENERALEMENT EN ASSOCIATION 

SUR LA MEME PARCELLE. 

On a vu, dans le chapitre sur les structures 

sociales (chapitre 5), que le Sénoufo est profondément 

cultivateur. La culture constitue son moyen de subsis- 

tance. Il extrait de ses champs les produits nécessaires 

B son alimentation. Les cultures vivrières sont donc 

essentiellement pratiquées. Le coton, dont le dévelop- 

pement est récent, constitue pratiquement la seule 

culture industrielle. L’arachide, surtout autoconsomm&e, 

n’est que peu exportée vers le Sud pour la fabrication 

d’huile. 

Les différentes cultures vivrières rencon- * 

trées sur le terroir du village sont les suivantes; 

- l’igname, 

- le mals, 

- le mil, 

- le sorgho, 

w le fonio, 

- l'arachide, 

- le poids de terre. 

Ces cultures sont rarement pratiquges seules 

mais généralement associées à une ou plusieurs autres 

plantes. Les associations possibles sont 

- igname + maïs, 

- igname + mil, 

- Igname f  maïs + mil, 

- maïs + mil, 

- mars + sorgho, 

- maïs f  riz 

- arachide + maïs, 

- arachide + mil repiqué, 
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83 - TROIS AIRES D’EXPLOITATION. 

On peut distinguer trois sortes de champs : 

- le SEGBO ou champ collectif, 

- le KAGOLO ou champ individuel des hommes, 

- le champ individuel des femmes. 

Le KAGOLO a déjà été étudié au chapitre pré- 

cédent, ainsi que le SEGBO. Travaillent dans CL: dernier 

tous les hommes de la concession, le5 garçons de plus de 

15 ans et les jeunes femmes. Celles-ci ont également 

un champ de fonio personnel. 

Après 16 ou 18 ans de mariage, l’kpouse ac- 

quiert une autonomie économique. Elle choisit elle-mâme 

une terre fertile ; si elle ncen trouve pas le chef de 

concession lui concède provisoirement une parcelle* Elle 

est aidée par ses filles, celles-ci tragaillant alors 

exclusivement pour elle. Elle est libre de faire ce qu’elle 

veut des produit5 recoltgs mais ceux-ci sont surtout uti- 

lis&s pour la cuisine. Pouvant demander de l’aide au reste 

de la concession, elle participe obligatoirement à la 

récolte du mil et du sorgho de la concession ainsi qu’à 

recouvrir les ignames de feuilles lors de la saison sèche. 

fi4 - JESQTJTIONS DIFFERENTES POUR LES SENOUFOS ET LES DIOULAS. 

Les Sénoufos , pour les terres éloignées du 

village,suivent toujours la rotation suivante: 

lère année : igname seul ou avec maïs et/ou mil 

2è année : mals c mil ou maïs + sorgho. 

3è annSe : arachide parfois associée à du mil 
repiqué 

4è année : coton si les terres ns sont pas 
trop éloignées et si la concession 
en fait. Le coton est cultivé dans 
ce cas pendant 3 ou 4 ans selon la 
fertilité du sol. 

La terre est ensuite abandonnée et laissée en 

jachère'. Une m%me parcelle est donc utilisée entre 3 et 7 ans. 
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Pour les terres aux abords du village, il 

y a deux possibilites. Tout dl'abord la rotation suivante: 

Ière année : maïs 4 riz 

2è année : sorgho 

3è annee :- arachide + maïs 

48 année : fonio. 

Si la concession fait du coton, cette culture 

est implantée chaque année durant 3 ou 4 ans. Selon les 

besoins, différentes cultures se succèdent ensuite pendant 

plusieurs annEes, sans rotation déterminee : maïs, sorgho, 

fonio, arachide, riz. 

Les Dioulas produisent tous de l'arachide, du -Lw-.e------ 
sorgho et du coton mais contrairement aux Sénoufos seuls 

certains ont des parcelles de ma:ïs et d'igname. 

Ceux cultivant de lrigname suivent la rota- 

tion suivante : 

Ière ann&e : igname i- mil, 

2è année : maïs, 

3& année : arachide, 

4è annee : fonio, 

Parfois, en Eiè année : aratihide ou sorgho. 

Sinon , soit : 

Ière année : arachide, 

2è année. : fonio, 

3è année : sorgho, 

soit culture du ccton pendant 3 ou 4 ans de 

suite. 

Pour les Dioulas les rotations sont les m&mes 

pour les parcelles proches et pour celles plus éloignées 

du village, 
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Les femmes, qu'elles soient Senoufos ou Dioulas, -es..------- 

exploitent surtout du maïs, du riz et du fonio. Ces 

deux dernières plantes leur sont d'ailleurs xéservées, 

les hommes ne les cultivant jamais. Elles peuvent cepen- 

dant avoir aussi des champs de sorgho ou d'arachide. 

Elles produisent également des condiments et des petits 

légumes, nécessaires a la préparatiu., des sauces : auber- 

gines, tomates, gombos, différents p:lments. 

85 - UNE PERIODE DE POINT< : LA SAISON DES PLUIES, C--mUUr.rn-w-.- 

Les travaux agricoles sont inégalement répartis 

le long de l'année. On peut décomposer celle-ci en tsois 

periodes : 

- de mai à aoQt inclus se placent la moyenne 

partie des travaux de preparatinn du sol, de semis et 

d'entretien des cultures, 

- à partir de septembre jusqu'en janvier, les 

r6coltes représentent la plus grande part des activités, 

- suit une période relativement creuse cor- 

respondant à la saison sèche, 

Le calendrier cultural, représenté à la page 

suivante, indique le succession des travaux culturaux au 

cours de l'annde. Pour chaque culture sont spécifieo 

quatre grands types d*opérations : 

- Préparation du sol : défrichement, labours, 

billonnage,.... ; 

- Semis : semis, travaux de pkpinière, repi- 

quage, démariage ; 

- Entretien : sarclage,' desherbages, rebut- 

tage, rebillonnage, . . . . 

- Récolte : récolte, battage, vannage, triage, 

transport, stockage, 

Un rectangle représente la position approxi- 

mative de l'opération dans l'année. Les parties en blanc, 

correspondent aux extrêmes. La culture du coton sera étu- 

dike plus en détails dans la trcisieme partie. 
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86 - UN EQUIPEPIENT TRES REDUIT, 

Nous avons effectué un recencement de l'équi- 

pement du cultivateur. 

La daba est son outil principal, C'est avec 
-".--R-I 

cet instrument quzil défriche, fait les bilions et les 

buttes. Il e;:iste trois sortes de daba :' 

- la grande, pour les hommes, 

- la moyenne, pour les fenimes, 

- la petite, pour les enfants, 

Ces trois dabas ont la même forme. Seule sa 

dimension diffère, celle-ci étant fonction de la force 

physique de l'utilisateur, Pour les hommes, cet outil 

est achet6 par le chef de concession et reste personnel. 

La houe a également trois tailles : ..----a- 
- la grande houe rsservee aux femmes, est 

Utilis&e pour le défrichemeilt des rizières ; 

- la moyenne, pour las hommes, pour enlever 

les herbes dans les sillons ; 

- la petZ,te, pour las femmes, pour sarcler 

le riz. 

La faucille sert à faucher les herbes pour .m-IW-I-..II~CI 7, 
les torts des cases, ainsi qu'à rscolter le riz et le 

fonio. Cet outil est réserve aux hommes, 

La hache est employee pour couper les arbres, .%.--.s.--.w- 
que ce soit par les hommes lors du défrichement, ou par 

les femmes pour le bois de chauffage: 

La machette est indispensable. Zes utilisations 
--mc--I”.mI.,lI1 

sont diverses : défrichement, dEbroussai.llage, fauchage 

des herbes dans 10s rizières, ctco 

Le baton à hatrz 3-s riz est utilisé par les C-M---M- 
femmes pour battre le riz et 20 fonio, 



La daba, la houe, la faucille et la hache 

sont fabriquées par les forgerons du village. Le baton 

à battre le riz est généralement taillé par les garçons, 

ceux-ci l’offrant aux filles. Seule la machette est de 

fabrication industrielle. 

A cet hqulpement agricole s’ajoute les greniers 

en “banco” dans lesquels les récoltes sont stockees. Ce 

moyen de conservation est très médiocre, une partie parfois 

importante, des réserves k-tant consommie par les rongeurs 

ou gatée par les charançons. 

L’introduction de la charrue et du canadien 

ne date que drun an. Fournis par la CFDT, ils sont trac- 

tés par une paire de boeufs, Seuls deux cultivateurs 

possèdent cet équipement "révolutionnaire". Deux autres 

villageois sont décidés à acheter l’ann6e prochaine ce 

matériél. D'autres suivront probablement cet exemple. 

La charrue et le canadien ne sont pour le 

moment utilisés que pour le coton, les deux proprietaires 

de cet Équipement ne voyant pas lrinterbt de son exten- 

sion aux autres cultures. Celle-ci serait une évolution 

importante des techniques de production. Ce point sera 

développé dans la troisième partie; 
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9 - LES STRUCTURES ECONOMIQUES ======================-- --ZZZ- 

91 - CIRCULATION DES BIENS ET DES SERVIC,ES DANS UN SYSTE,ME D'AUTONOMIE . 

ECONOMIQUE 

911 - LIN MODELE TRADITIONNEL FORTEMENT CONSERVE 

Le système économique traditionnel a évolué 

depuis la formation du village, Lesgreniers collectifs du 

quartier contenant le mil et le sorgho nécessaire 2 l'ali- 

mentation de tous n:existent plus. Le DIANI ne forme plus 

une unité Economique comme dans le passé.Celle-ci s'est 

déplacée d'un niveau. C'est actuellement au niveau de la 

concession que se trouvent réunis les moyens de produire 

tout ce qui est ngcessaire à la vie du groupe0 Elle forme 

une veritable unit6 organique où se passe une circulation 

permanente de travail, de produits et de services entre 

les membres de ce groupe très étroitement solidaire. 

Dans le passé si un quartier était affecté 

par un accident tel que incendie de récolte,dévastation 

de champs collectif par des animaux, série de décès parmi 

les hommes actifs, les autres quartiers se sentaient con- 

cernés et des prestations de travail intervenaient pour 

sauver la partie menacée de la communaute, Cette solida- 

rité inter-quartier n'existe plus aujourd'hui. Mais il 

existe une solidarité sous forme d'entraide pendant 

certaines pgriodes de cultures. 

La concession forme chez les Sénouîos une 

unité budgetaire comme le montre le graphique de la page 

suivante mettant en évidence la circulation des biens et 

des services à ltintérieur de cette communauté. 





Tous les produits du champ collectif sont 

centralisgs par le chef de concession qui les distribue. 

Cette distribution se fait en fonction des besoins. Les 

produits de base pour la cuisine sont fournis par le chef 

de concession, mais les femmes doivent fournir la ttsaucelt 

(viande et condiments) qu’elle achètent soit avec l’argent 

tiré de leur champ personnel si elle en possède un, soit 

avec l'argent que leur donne leur mari, 61,5 $ des femmes 

ne *. travaillent q.‘:: sur leur champ collectif, ce pour- 

centage s”élève à 100 $ pour les femmes du quartier 

Forgeron. Tous- les jours chaque femme apporte un plat cui- 

siné pour la concession, ce qui fait qu’il y  a souvent 

plusieurs services. 

Toutes les dépenses faites pour les enfants 

sont pay6es par le chef de concession. Lorsqu * un homme 

a besoin d’argent il doit en faire la demande au TIEGKAFOUE. 

La rentrBe d'argent dans la concession reste limité, 

mais celle-ci tend à devenir plus importante avec le déve- 

loppement de la culture du coton. L’économie de subsis- 

tance voire d'autarcie toukhe à se fin. 

Chez les Dioulsla concession ne forme pas 

une unité budgétaire, Cette dernière se situe au niveau 

de la famille où se passe une circulation permanente de 

travail, de produits et de services entre ses membres. 

Le graphique de la page suivante montre les 

différents échanges au sein de la famille. Le chef de 

famille a le même r81e que le chef de concession chez 

les SEnoufos. Les hommes travaillent tous sur le champ 

collectif et reçoivent l’argent du chef de famille en 

fonction de leur besoin. Chez les Noumous 41 % des femmes 

travaillent sur le champ collectif de la famille et 59 % 

possèdent un champ personnel. Ces dernièses peuvent aider 

au travail du champ commun si elles ont du terrps libre. 

Chez les Djellis aucune femme ne possède un champ person- 

nel. 
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912 - m)E% FUNERAILLES ONEREUSES, DANS LE SYSTEFiE ECONOM1QU.E 

L’importance des dépenses lors des funéralles 

nous oblige à replacer ce fait dans le système économique. 

C’est en effet lors des fun&railles que la part la plus 

importante des benéfices accumulés est depensée. Selon la 
. 

richesse du mort, des dizaines de pagnes, parfois plus de 

cinquante sont ensevelis avec lui. On sacrifie une partie 

importante du troupeau, s'il existe, on regale les invités, 

on 6puise en quelques jours les richesses accumulées pen- 

dant des années. Mais ces dépenses peuvent s'expliquer 

par le fait que le capital, c’est la terre et personne 

ne peut ni l'acheter ni le vendre. Autant transformer 

en réunion de parents, d’alliés et d’amis tout ce qui est 

gagné “en trop". 

Ces festivités ont lieu g&n&salement pendant 

la saison sèche où il y a peu de travail. Mais il arrive 

que les funérailles aient lieu plusieurs années après 

l'enterrement si le *'trésor" familial est vide. Il faut 

donc attendre d'accumuler pagnes, boeufs et cauris. 

Ces dépenses mortuaires jouent un r61e d'éga- 

lisation des richesses en annulant brusquement la plus 

grande partie des réserves. La richesse ne peut donc 

s’accumuler d’une façon excessive dans une concession. 

Cependant il y a une redistribution des biens qui ont 

été “présentés” pendant le cérémonie par les invités. 

En effet chacun apporte aux funérailles sa participation 

qui est d’autant plus importante qu’il est riche et pro- 

che du défunt. Si après les dépenses (payer lesbalafons, 

les jeunes qui ont creusé la tombe et participes aux 

cérémonies rituelles, etc.) il y a un reste,il peut &tre 

partagé entre les assistants. Les funérailles constituent 

donc bien un moment d’intense circulation de biens. 

Chez les Dioulas les funérailles revbtent un 

caractère beaucoup moins fastueux, Et ceux-ci jugent bien 

souvent les funéraillee des Sénoufos comme un gaspillage. 
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Autrefois, l'héritage se faisait dans le 

NERSAG, c’est à dire dans le lignage de la mère. Si un 

chef de concession venait à mourir, c'était le plus vieux 

des enfants de ses soeurs qui héritait, Celui-ci recevait 

uniquement les biens meubles et n'avait aucun droit sur 

la terre qui restait la possession du futur chef de 

concession. 

Actuellement, cet héritage se fait dans le 

lignage paternel. Ce changement s’est effectué entre 1920 

et 1940. Les causes n’ont pu être elucidées. Lorsque le 

chef de concession meurt, c'est le futur chef qui hérite, 

c’est à dire le plus vieux de la concession. Il reçoit 

les biens meubles, la terre et les droits. Cet héritage 

ne pose aucun problème puisque c’est obligatoirement le 

plus vieux du LOSÇCIMBI qui hérite. La valeur de cet héri- 

tage est souvent minime car au lendemain des funérailles 

le trésor de la concession est démuni., 

Chez les Dioulas, c'est le futur chef de 

famille qui hérite des biens meubles de la famille et des 

droits. La terre reste la possession du chef de concession 

ou de son successeur. 
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10 - STRUCTURES IDEO.LOGIQL~ES. -====E==I=C======t====== 

La vie spirituelle commande de façon determi- 

nante l’ensemble du comportement du villageois. Bien que 

cette constatation soit aisée , il nous a été très dif- 

ficile d'aborder ce domaine, du fait de la reticence des 

personnes questionnées. Aussi raportons-nous ici simplement 

les différentes informations recueillies sans prétendre 

traiter vraiment la question. 

10-I - PREPON.DERANCE DE LJANI:%F’I~ 

La répartition de la population par religion 

est la suivante : 

- animistes : 69,19 % 

- musulmans : 22,47 % 

- Catholiques : 7,26 % 

- protestants : 1~00 % 

Elle met en evidence l'importance de la reli- 

gion animiste au sein de la communauté villageoise. Il y 

a d’ailleur une certaine justaposition de croyances chez 

"ceux qui prient", ceux-ci restant marqués par l’animisme. 

Seule la religion animiste sera ici abordée.. 

10-2 - UNE RELIGION REPOSANT SUR LE CULTE DE DIEU, DES FY GMEES 

ET DES ANCETREA. 

La foi de l’animiste repose sur quatre notions 

de base : 

- Dieu, 

- les Pygm&es, 

- les morts 

- la sorcellerie, 
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Ce dernier point sera ktudiê séparément. 

Dieu est 1'Etre Supr&me, le Crt5ateur l Selon -w-m 
les vieux consultés, il serait unique, un panthéon de 

dieux secondaires n'existant pas, comme celà est le cas 

dans d'autres régions. 

Les Pygm&cs, ou TIOBIS, sont des @tres ayant L-....ml-i- 
un pouvoir surnaturel., Chaque concession a les siens pro- 

pres. Ils "habitent" dans un endroit déterminé, repré- 

senté par des cailloux au pied d'un arbre. Dieu étant 

très éloigné, les Pygmées servent de médiateurs aupr ès 

de lui, 

Les Ancetres, ou KOULOBIS, sont l'objet d'un 

culte tout particulier. Après sa mort un individu ne dis- 

paraît pas mais vit avec les hommes sans que ceux-ci le 

voient. Un mort peut se réincarner dans une autre personne. 

Il peut également se réincarner en un serpent boa dans 

le ventre d'une femme enceinte. Il naît sous l'aspect d'un 

homme mais l'enfant est paralysé. Contrairement aux Pygmées, 

les Ancetres ne rBsident pas en un endroit particulier. 

On peut les adorer n!importe où. Ils servent d'inter- 

mediaires entre les hommes et les Pygmées. Ils diffèrent 

de ceux-ci et il vaut mieux désob6i.r aux Pygmees qu'à 

son père défunt. 

Ce sont les intcrmediaires naturels entre les 

hommes et Dieu ou plus exactement entre les hommes et les 

Pygmées; Leur pouvoir de ce fait peut etre redoutable et 

il convient de les prévenir favorablement par des fun&- 

railles dignes d'eux et par des sacrifices. 

,. 

10-3 - LE SACRIFICE, RITE ESSENTIEL A, LA PRATIQUE RELIGIEUSE. 

Le sacrifice est une offre solennelle de 

nourriture aux Pygmées, au Morts ou aux Fétiches. Il a 

deux fonctions : la première est dlobtenir leur faveur, 
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la seconde de communiquer avec eux0 La bete sacrifiée 

est généralement un animal domestiqua : volaille, mouton,, 

chèvre, exceptionnellement boeuf, Elle est ensuite tou- 

jours consommée. 

Nous Etions pr6sents lors dlun de ces sacri- 

fices : 

Le sacrificateur, tenant un poulet 3 la 
main, s'adresse aux Ancêtres afin qu'ils 
servent d~intormédiaires auprès des TIOBIS. 
Il arrache une plume en disant : "telle cette 
plume part au vent, que tout ce que la con- 
cession a fait de mal soit oublié par les 
Pygmées". Il égorge ensuite le poulet sur le 
tas de pierre lieu de "rdsidence' des TIOBIS, 
et le jette à terre ; s'il expire sur le dos 
la réponse est favorable ; S?i1 meurt sur le 
ventre, la réponse est imprécise. Dans ce 
dernier cas, le sacrificateur offre aux An- 
cêtres un noix de !Cola. Il sépare celle-ci 
en deux moitiés, qu"il laisse tomber à terre. 
Leur disposition indique la réponse des 
Aneetres : 

Lorsqu'elles tombent sur leur partie convexe 
(l), les Ancêtres rient D la réponse n'est 
pas claire, Il faut reposer la question. 
Dans le deuxiame cas (2) la r6ponse est posi- 
tive, Par contre, si elles tombent à plat (3), 
la réponse est négative. 

On fait de sacrifices en de multiples oc- 

casions. Ainsi des cérémonies correspondent à certains 

travaux agricoles : en mais, au début de la saison des 

pluies, afin d'obtenir de bonnes récoltes, lors du défri- 

chement d'une nouvelle terre, o0. 
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ID-4 .- LES FUNERAILLES, GRANDE FETE RELIGIEUSE 

Les funérailles sont l'occasion de r6unir les 

membres séparés des divers groupes sociaux, Lorsqu'un 

décès survient dans le village, la communauté toute en- 

tière se trouve concernée, Les fun6railles constituent pour 

les parents du défunt l’occasion de rendre honneur à 

celui-ci de façon éclatante, et en meme temps de rehausser 

le prestige de la famille par la profusion des dépenses 

auxquelles chacun doit participer. Seuls les hommes et 

les femmes mariées ont droit à l’accomplissement des 

c6rémonies funéraires "complètes". Les enfants, les jeunes 

célibataires, les étrangers sont enterres sans aucune 

formalité, 

Ces cérémonies mortuaires snt un aspect écono- 

mique non négligeable, En effet, comm.e il a ét6 vu dans 

le chapitre prkcédent, elles sont l*occasion de nombreuses 

dgpenses que ce soit au niveau du village ou dans le 

NERBAG du défunt. 

Les funérailles se dgroulent selon un rituel 

bien précis. Les filles du défunt préparent chacune une 

pyramide de riz sur laquelle elles disposent une poule 

cuite, dont le cou et les pattes ent été coupés. Elles 

portent en chantant ces plats au BOUWI.. Là, les enfants 

des femmes issues du DIANI du défunt ont le droit de 

prendre une poule en s'enfuyant. Repas et danses s'&talent 

sur plusieurs jours. 

Ill-5 - LA SORCELLERIE. NOTION LIEE AUX CROYANCES RELIGIEUSES, 

Apte à développer et à détruire la vie, la . 

sorcellerie est l'intuition du monde invisible, Le sorcier 

est celui qui est capable de capter les forces occultes. 

La catégorie de la sorcellerie institue entre les membres 

de la société deux distinctions : ceux qui ont un pouvoir 

et ceux qui n'en ont pas, ceux qui lautilisent pour le bien 

et ceux qui sfen servent pour nuire. 
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Parmi les différentes personnes ayani: un pou- 

voir on distingue : 

- le TIEFEBI, 

- le WEDIEBII, 

- le KATIENFOUE, 

- le GBAGBASSEWE, 

- le GBAGBABI. 

Le TIEFEBI est le devin, le voyant. Son r8le -.m----- 

est d'obtenir une reponee du monde occulte à une question 

posée par un client, Chacun a sa façon de "voir" : ins- 

cription sur le sable, jet de cauris ou de cailloux, 

réflexion dans un miroir ou dans l'eau. 

Le WEDIEBII est le guérisseur. "Medecin" du ------m.m. 

village, il soigne les différente maux à l'aide de médi- 

caments genéralement préparée à base de plantes. Cette 

pharmacopée lui a été transmis par ses AnclZtres, aussi 

s'adresse-t-il à eux en fabriquant ses remèdes. 

Le KATIENFOUE est le féticheur. Sa fonction 
-m.------c- 

est d'aider la société et les individus. On fait appel à 

lui lorsque les efforts du guérisseur s'avèrent vains. 

Comme ce dernier, il soigne les villageois, mais son pou- 

voir repose sur son fétiche. L’utilisation du fétiche 

n’est d’ailleurs pas exclusive. Chacun en possède un OU 

plusieurs qui, matérialisez par une statuette, une 

amulette, . . ..ont un pouvoir déterminé. 

Le KATIENFOLJE prgserve également des maléfices 

du GBAGBABI. 

Etymologiquement, le GBAGBASSEWE signifie 

"qui est né avec". Il a un pouvoir méléfique mais n’en 

est pas conscient. 
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Le GBAGBABI, lui aussi, possède un pouvoir 
---w---- 

malkfique, mais l’utilise sciemment. On peut le traduire 

par le terme l'sorcierf') qui peut neanmoins designer tout 

individu ayant un pouvoir occuite, Les srsorciers" et les 

r*sorcières'l constituent une societe bien organisée. Ces 

sociétés secrètes rsgroupcn t les GBAGBABI de plusieurs 

villages voisins, La nuit tombée , leurs doubles se 

réunissent, peut-être .2i proximité du village, sur une 

gros rocher... A croire certains villageois, les "sorciers", 

pendant leur sommeil, envoient leur double manger le 

double d'autres pergonnes ; la victime continue à vivre 

mais se porte mal. 

Personne ne sait avec certitude que tel ou tel 

est GBAGBABI et il faut un arsenal de remèdes, de thê- 

rapeutiques, de sacrifices pour tenter de neutraliser ce 

pouvoir magique, On assiste à des luttes entre féticheurs 

et "sorciers". Le quartier NONNOUGUIBE aurait ainsi un 

féticheur qui, tout en dansant, voit à travers son féticiae 

un "sorcier" . Amené sur l*o:dre du chef de village, le 

féticheur lui lave alors la tête et cette eau extirpe la 

sorcellerie. 

Grâce a !:n féticheur "un canari plein du 

sang de victimes a été trouvé, parait-il, ainsi qu'un 

minuscule tam-tam eu son bizarre". 

La “défense” contre l'action maléfique des 

ltsorcierslt entraine la multiplication de prescriptions, 

d'interdits et d’obligations, Elle crée un sentiment de 

méfiance, la peur de llempoisonnement ou du maléfice. 

10-6 - UNE DOCTRINE NOUVELLE : LE CULTE DE MASSA *s-v..- w_*--m”-.-w l 

Ce sentiment de méfiance et cette peur ont 

abouti à une certaine crise religieuse et à un affaiblis- 

sement des traditions, C'est dans cette atmosphère qu'a 
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étE fondé le culte de la Corne ou culte de Massa, par un 

certain MPEMI DEMBELE, orginaire de San au Mali. Cette 

nouvelle religion a pour sens de remplacer le fouillis de 

recettes par une puissance unique. 

. 

Selon les informations recueillies, pratique- 

ment tous les Sénoufos du village croient au culte de Massa. 

Un petit temple en tfbanco”, appel18 MASSAGBAGUI ou “Maison 

de Massa”, est édifié à la périphiirie du village. Des 

sacrifices y  étaient effectués par les Prêtres sur un autel, 

en presence des différents adeptes. Voici le témoignage 

d’un jeune, racontant le déroulement d’un de ces sacrifices, 

tandis qu’il était encore enfant : 

“Les poules, égorgées une à une, sont jet- 

tees à l'exterieur où les enfants se praci- 
pitent pour les prendre. Après que ces derniers 
les aient grillées sur des feux à proximité 
de la Maison de Massa, les adeptes les mangent 

en leur laissant quelques morceaux. Ce jour 
13, tous, les Musulmans exceptés, restent au 
village. Des femmes, les SADIOBIS jouent avec 

des DJEWIS (gourde ornée de cauris)". 

Depuis la mort, l’année dernière, du Grand 

Prêtre, qui était KANGUIFIJLO ou chef coutumier, il n’y a 

plus de sacrifices. Des femmes continuant cependant à 

verser, comme auparavant, de l’eau dans un grand trou à 

proximité de la Maison de Massa, 
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1 - LA CLILTURE DU CDT3N 

Le coton Allen, d'introduction récente, est la seule culture 

spéculative et qui soit d'une influence certaine pour l'ewolution du village, 

sur le plan agricole aussi bien que sur les modes d'échanges. Elle constitue 

de plus un facteur de changement important pour l’avenir. 

II - UNE CULTURE "FaRCEE" 

La culture du coton est connue depuis Longtemps du Sénoufo. 

Elle restait cependant trbs rgduite et la rÉcoltc était exclusivement 

employée à la consommation locale, 

Le développement de cette culture et l'introduction d'une 

nouvel.le variété, 1'Allen remplaçant le Piono, sont dus à la CFCT (1). Sans 

cette dernière l'exploitation cotonnière n’existerait pas dans le village. 

Actuellement encore, la presence d'un organisme compétent est requise pour 

accoutumer les villageois à cette nouvelle culture. 

12 - UNE ACTION ETRANGERE 

La CFDT, organisme français, fonctiorne actuellement grâce 

+I un encadrement français et cette intervention Ctrang&re est pour le moment 

n6cessair.e. La production cotonniero est exportGe f, 75 $. 

Ce statut entraîne un certain conflit au niveau des objectifs. 

Cette entreprise dtrangÈ?re, en effet, a fixs' son but sur Le developpement du 

cotonnier et à seule fin d'augmenter le tonnage exoortabie tandis que le 

dQvelopparnent rural effectif est resté un problème secondaire tout comme 

(1) Compagnie Française de Développement des Textilas. 
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l'amélioration des conditions de vie chez les cultivateurs, Cette action 

aurait avantage à être intégrée dans un champ plus vaste. 

En Côte d'ivoire, la CFDT doit $trc nationalisge et transformde 

en une société de développement, la CIDT (1)" Ce nouveau sigle, proche de 

CFDT, es-k préféré à l'appellation SOUECOTON qui est attribuée 5 toutes les 

sociétés de développement (SDDEPRR, SODESUCRE, SODERIZ, (2),,,) : dans 

l'état d’esprit des planteurs, on voit à qua1 point la culture du coton est 

liée à la CFDT. 

13-w UNE ASSISTANCE PERP'rANENTE 

Tounvré fait partie du secteur CFDT de Gbon, r6yion I\jord Côte 

d’ivoire. Deux moniteurs constituent l'encadrement de base. Habitant au 

village, ils sont constamment à la disposition des planteurs, Ils leur 

dispensent tous les conseils techniques nécessaires ct,ayant sous leur 

responsabilité une partie des terres cultiwécs, dont ils connaissent par- 

faitement les propriétaires, ils les guident ainsi plus facilement. 

Tout ce qui est nécessaira à la conduite de 3s culturrj OS~ 

fourni par la CFDT. Certains services sont gratuits, c’est le cas des samenccs, 

des produits de traiteixent et de l'assistance technique, L'engrais et l’uroc 

sont facturés Et leur montant est déduit du prix de la récolte. La compagnie 

pourrait hgalement 2 l'équipement nécessaire à la culture attoléo : 70.000 F 

CFA payables en 3 ans et 5 la fin de chaque récolte. Par contre les cultiwa- 

teurs achètent eux-mêmes la paire de boeufs (20 à 3ti.ClCO F CFA chacun). 

(1) CIDT : Compagnie Ivoirienne de Développement des Textiles. 

(2) SODEPRA : Socigté de Développement des Productions Animales. 

SODESUCRE : Société de Développement de la Canna à Sucre 

SODERIZ : Société de Développement de la Riziculture. 
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14 - DES PRIA ASSLJRES 

Le planteur de coton est assure de vendre, à un prix connu 

d'awancc, la totalité de sa récolte. Ee prix est fixé au nivoau national 

en début de campagne. Ainsi, pour la campagne 73-74, 10 kg sera pay6 45 F 

pour 1'Allen blanc et 35 F pour 1'Allen jaune ou non trié. Qui produit du 

coton sait également qu'un hectare ensemencé exige G.OOG F d'engrais et 

1.000 F d'uree. 

La marge du planteur est donc fonction, pour une année 

déterminée 9 uniquement de sa production. Cette dernière dépend cssentiel- 

lement des aléas climatiques mais, Qgalement, des soins apport&s à la culture. 

La CFDT s'est fixé comme objectif un rendement moyen de 1 tonne par hectare, 

ce qui correspond à une marge nette de 38.000 F par hectare pour un coton 

de bonne sualite. 

I . ! ! - ! ! ! 
! ! 1970 ! 1971 ! 1972 ! 1973 ! 
! ! ! l ! ! 
! ! ! ! ! 1 
! Surface en ha ! 158 ! 229 I 227 I 157 ! 
! ! ! ! ! ! 
! -! ! ! ! 1 
! Probuction en kg ! 160.193 ! 243.000 ! 229.104 ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! I 

! 
Rendcnient moyen 

!- ! ! ! 

! (kdha) 
I a05 ! l.fl63 ! 1,011 ! ! 
! ! 1 '-- ! ! 

! ! 
VIeilleur rendement , 

! ! ! ! 
! 1.955 ! 1.906 ! 1 .Gô4 ! I 
! (kdha) ! ! ! ! ! 

Le tableau ciLdessus indique la surface cultivée à Tounwré 

au cours des trois derni8res anneos, ainsi quo la production totale, le 

rendement moyen et optimum. La différence importante entre ces deux dcrnièrcs 

données met en éwidenca l'influence du planteur : une opération culturole 

mal effectuée ou B une mauvaise période peut en effet diminuer notablement 

la récolte potentielle, 
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Cette annee, la réduction des surfaces cultivéos est duc 3 lô. 

sécheresse exceptionnelle qui a sévi jusqu'à la mi-juillet et qui ratardé 

la mise en culture. Les surfaces prevuos n'ont pu être ensemencees puisque 

les semis devaient obéir à une cnrtainc date limite. De plus, les cultiwateu;.s 

en prévision de rendzrnents plus faibles du fait de la sécheresse, ont fait 

plus de vivrier, disposant donc de peu de temps ;d consacrer au coton, 

15 - UN CALENDRIEH CULTURAL FIXE P::R LA CFDT 

Au niveau du secteur, la CFDT détermine chaque année Los dates 

limites chaque operation culturalc, Elle dispose de moyens de pression sur 

les planteurs ne suivant pas les indications donnocs : semences ou engrais 

non fournis, suppression de la charrue (pour la culture attelesl.En fait, 

ces methodes expéditives ne laissent au cultivateur qu'une marge d'action 

tres réduite. 

La culture du coton est réprjtee trois ou quatre ans de suite; 

sur le même sol. Souvent pratiquée isolement, elle est cependant intégreo 

parfois dans l'assolement traditionnel (cf. structures agraires), 

En cas d'implantation sur une nouvella terre, le defrichement 

constitue la prcmiere opération culturala. La CFDT loue à cet effet un treuil, 

Le moniteur délimite ensuite des unites de 0,25 ha (50 m sur Son~) 

la surface totale de la parcelle cultivée devant impécatiwement Être un 

multiple entier ds 0,25 ha : ceci facilite 1' épandage d’engrais et la pul- 

vérisation du produit de traitoment, une dose correspondant 5; une unitS do 

surface. 

Le labour 9 à la daba ou à la charrua, précedo le billonnaga. Le- 

bilions, de 50 m do long, sont espac6s de 1 m en culture manuelle et de C,80 Ï,I 

en culture attelée. Le semis se fait en p'quots de 5 graines, suivant les 

espaces indiqués par la CFDT, soit 15 cm sur la ligne on culture manuelle 

et 18 cm en culture attelée. 



c . *
 

t 
c 
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Apres la lew6e, il faut procéder au dcmnriago Y 2 plants sont 

laissis par touffe. Diffbrents sarclages se succ&dcnt ensuito. L'engrais, 

epandu à la main le long des plants, zst enfoui lors d'un de ces sarclages. 

Le traitement phytosanitairc ost la dernibrc intervention avant la récolte : 

une prcmiero pulvérisation est effectuée suivie, 10 jours plus tard, de 3 

autres tous les 14 jours, Les pulverisateurs dorsal5 sont prBtés par la CFDT, 

La récolte est manuelle. La CFDT a 1-7 Imonopolc de la commarcie- 

lisation. Les balles sont achstées un jour déterminé pour l'ensemble du 

village. Stockées sur place dans un hangar, elles sont par la suite trans- 

portées en camion à l'usine de dgcorticage de (Joundiali (50 km). 

L'arrachage dos pieds de coton devrait être effectue immédiatomc?' 
CI 

apres la rdcoltc et/$i-Ff'o'Gs mais 10s planteurs nz comprcnncnt g6n6ralement 

pas l'intérêt de cette méthode prophylaxiquc. Les débris do recolte: sub- 

sistent souwcnt jusqu'au prochain labour. 

Les dates do CES différentos tachniquos culturales sont 

indiquéos dans le calendrier de la page préc&dente. 

16 - LA CULTURE DU COTON, FACTEUR D'EVOLUTION 

La culture speculative du coton provoque unc modification des 

techniques culturales traditionnelles. C'est cri effet la prcmiere fois que 

des engrais et des produits phytosanitaires sont utilisés. Aujourd'hui seul 

le coton benéficie de ces traitements dont l'emploi devrait probablement se 

généraliser au niveau des cultures vivrieros. Les ongrais permettraient des 

rendements plus importants, 2 proximité! du villago notamment là où les terres 

sont beaucoup moins riches. 

La culture attelée a Bté introduite il y a un an. Comme il a 

Été vu dans les structures agraires, seuls deux planteurs utilisent cette 

méthode "revolutionnaire" qui, à posteriori, dawrait connaltro une extension 

rapide, La traction animale cnnstitue une nette amélioration des conditions 

de travail, permettant un accroissement notable dos surfaces. Ella posskdo 

on outre un atout important par rapport à la mécani sntion puisqu'elle ne 
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nécessite pas des investissements hors do portée oous Ze plantcur villageois, 

Comme il sors vu dans le chapitra suivant, ic cultivatour Senoufo n'est pas 

un éleveur. Aussi n'a - t-il pas l'habitude de conduirr des I:rnoufs qui, 

d'sill.eurs, lui font généraleF,unt pour. La rdflaxion “Los boeufs, ils sont 

partis” traduit bi.en l'impuissanccz quo ressent 10 plante~~r lorsque dos bôtcs 

se sont enfuis, attelées pourtant B uno charrue. Cette peur disparaîtra peu 

Ct neu chez les adultes et tout ira pour lo mieux quand 10 jeune r,Zneration 

des enfants, loin d’être craintive, s'adonnera plus tard à cette culture. 

Au debut de notre séjour au village, uno remorque a éte livrée 

par la CFDT à cI:acun des deux planteurs pratiqunnt la culture attelée. Cet 

équipemont peut être considdre comme révolutionnaire dans la mesure où les 

cultivateurs n'en voient pas tellerriont l'intérct puisque toutes les charges 

sont portées à tête de femme, 

A travers la culture attclse du coton, il est possible quo lr 

paysan perde l’aversion éprouvée vis à vis do l’élevage et qu’il se mette 

pou à peu ù s’occuper de ses bêtes. 

Aais la culture du coton a surtout favorisé l’introduction ,L 

l'usage! de la monnaie, bousculant le systàmc d'6cnange traditionnel. La Vent[> 

du coton constitue pratiquement 1 S&?UlZ. ressourcf:’ monétairo du culti.. 

vateur Sénoufo et, de ce fait, 1s commerçant Dioula perd la fonction os- 

sentiollc qu'il occupait dans In village. L:usago de la rnonnaic a enormemont 

restreint une autre forme d’echanl>e : le troc. 

Cet apport d'argent dans la convessi-n oermot d'acheter des 

bions d'équipemont tels que mo5ylottc, transistor, rnagnetophone, tourne- 

disque, Ces appareils no sont plus l'apan: 2e d'uno minorita et, objets do 

désir chez les jeunes notamment, ils contribuent, à travers le numéraire, 

à améliorer les conditions de vie. 

Les gains r6alisés grâce au coton développent de plus on 

plus un individualisme effr6nn6 et, pour les jeunes surtout, c’est là 

l'occasion d'obtenir leur autonomie financi.&rc puisque le montont de la 

wento est remis individuellement à chaque plantour. Les résultats de 

l'enquête ont demontré malgré tout quv la majorité cies planteurs Sénoufos 

continuaient à verser leur rece-tte au chef dr ccncossion, C'est 5 cotte 

“flambÉeU d'individualisme qu'on pout egalement / 
attribuer 

1’apparLtion c1i;s 

serrures et cadenas aux portes des cases (cf, structures Gconomiqucs), 



17 - DES REACTIC'NS DIFFERENTES DES VILLPGCOIS 1';s A VIS DC: LH Cliiî'Ui7E DU C. _'l, l_-._-- 

Les résultats de l'enqcats :J:;? quastionnairc, ::xprii;:k dans 

le tableau de la page suivante, font apparaîtra uno forte m:.jorit& do 

planteurs autochtones mais les surfaces ctiltivSos par trawarllcur sont 

cependant plus importantes chez les allochtones. Cos derniers an cifct 

comptent dans leur rang beaucoup de non,.exploitants et, attires ,;ar une 

culture spéculative conforme à l'évolution, les agriculteurs étrangers 

cultivent davantage de coton que les autochtones, Remarque intéressante : 

Ies Dioulas, qui ne sont pourtant pas des agriculteurs nés exploitent le 

cotonnier dans ILa même proportion que leurs voisins Sénoufos. Parmi la 

population autochtone Sénoufo, 2 quartiers moins dynamiques, KLOFOLO et 

CHOUBE, sont moins sensiblos B c:: facteur évolutionniste. 
- 
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2- L'ELEVAGE __------- ---.-...+...-..-- 

Bien que l'effectif des bovins pr6scnts titi vilîaqo soit 

réduit, il est utile de parler d'uno actiwite qui aura un rôle important 

CI jouer dans un proche nvcnir dans la reqion, même si aile reste 

actuellement en dehors des preoccupstions premières dos villageois. 

21 - LES ANIMAUX. 

211 - TROIS RACES PRINCIPALES 

Les animaux n’appartiennent pas à une race d&tarminhc. Las 

m6lanqes fait au hasard ont eu pour résultat do donner des bovins trés 

métissés. Ccpendont l’origine de COS animaux se trouvent dans 3 races 

principales : la race Baould, la race Zobu et la race N'Dama. Lr> pro- 

portion de sany N'Dama est la plus importante dans le trouponu villogcei- 

Pour les troupeaux peulhs, 1~ proportion de sang Z6bu l’cmportc. 

212 - UN ETAT SANITAIRE LAISSANTA DESIRER 

L'état saniteire de ces animaux est très précaire. La peste 

bovine existe à l'état andémiquc. Les maladies parssitairos provoquent 

des pertes importantes , particulièrement chez les jeunes animaux. P!ais 

la mnladie la plus qrevs ut la plus donqerouse que puisse subir le 

troupeau est la peripncumonic bovinc dont 1~ nombre dB foyors déclor& 

dans la région n’est pas nt5gligoablc. 

213 - UN TROUPEAU PEU FIPORTANT - 

Le troupeau villageois comporte dans son ensemble 150 

animaux. Celui-ci est compose de 75 vaches, 56 veaux, 19 taurecux. 
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22 - 

C'est donc un effectif relativement petit puisque lo donsit8 par rapport 

à la population ast seulement de 9 bovins pour 100 habitants, Mais à ceci 

il faut ajouter 4 troupeaux appartenant aux Pculhs dont les animaux 

pnturent sur le territoire du villagc. Il est prosquc impossible de 

donner un chiffre exact concernant cet effectif ; il avoisine copendnnt 

250 têtes. La densité s'6lowcrai.t ainsi à 25 animaux pour.100 habitants, 

ce qui est somme touto un pourcentagu relativement faible. 

UN ELEVAGE DE "CUEILLETTE" 

221 - UN ELEVAGE NI INTENSIF NI EXTENSIF 

Le troupaau bovin du villag o est puroment sédentaire, Les 

déplacements des animaux sont limit6s B un royon do quelques kilométres, 

Tout au plus ils peuvent s’éloigner d'une dizaino de kilomètres on 

saison sèche, pour la recherche dos points d'eau. En ce qui concerne les 

troupeaux Poulhs, les distances parcourues sont nettomant plus grandes, 

et l'on peut presque parler de semi-nomadisme. 

Cet élevage n'est pas extensif : le cheptel appartient à 

de nombreux proprietaires et est fractionné en petits troupeaux g les 

parcours ainsi que les disponibilites fourrageros sont limites. On nc 

peut pas parler non plus d'elevoga intensif : las animaux ne reçoivent 

aucun soin de la part des eleveurs, aucuno nourriture ne leur est dis- 

tribuée et les parcours ne sont jamais amenagés. On Peut presque parler 

d'élevage de "cueillette". 

L'elewage peulh se rapproche plus d'un système de production 

extensif : les proprietaircs sont peu nombreux, les parcours ainsi que 

10s disponibilités en fourrage plus importants, 

Une caracteristiquu importante de cet elcvago villageois, 

est l’intervention reduite au minimum tant de la part dos propriétaires 

que do la pert des bergers. Lo seul souci est d’smp8cher 10s animaux 

de faire trop de dégâts dons les cultures. 
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La rasponsabilité do la conduits du troupeau ost toujours 

dél6guée par le propriétnirc Sénoufo oc! Dioula soit à un berger Sénoufo 

ou Peulh soit à un enfant. Les troupeaux Peuhls sont gardes par ltur 

propriétaire. 

La production essentielle du troupeau est la viande. La 

production laitière est .cri?s acccssoi~c, la production de travail est 

quasirnent nulla, ot la production d ‘::igrais organique inexistanto. 

222 - UN ENTRETIEN ET UNE CONDUITE NEGLIGES DU TROUPEAü. -l..-_.--.-.-I-I__I 

2221 - Un habitat rudimentaire 

Le cheptel villageois est divisa cn 5 troupeaux inegaux 

eux-mgmes repartis en 4 parcs difforonts contonani approxirnotivcmont 

21, 27, 20 et 72 bovins. C'est au cours dr3 notre sdjour que la SGDEPRA (,, 

a organisé la réunion de 2 parcs (21 + '72 animaux). Ces parcs comme le 

montre le plan du village (page '17 ) sont situés en dohors des hobitatin:; 

sur la ceintura Norcî et Est. Auparavant, par mesure de protection, les 

parcs Qtaicnt situes SJ l’iniéricuï du villagc. On zctrouvo facilement 

leur omplaccmcnt où sont cultivés maintenant quelques cultures de casas 

(gombos, piments...), Il semble que chaque quartier possédait le sien, 

Les troupeaux paulhs sont situ$s a plusieurs Kilomètres du village, 

Chaque parc a un rcsponsabls, soit un des proprietaircs 

soit le bcrgor. Il est birn souvent lo seul à connaître l'exacte 

npportennncc de choque animal g les autres “i’lcwcurs” restent à 1'Qcapt 

et donnent difficilement des rcnseigncmcnts. La tendance & regrouper 

les troupeaux est tres nctto, mais ce regroupcmcnt s'il s'est fûit 

volontairement au départ, est maintcnanl- stimulé par les conscils 

d’organismes ccmpétants. 

(1) SODEPRA a SociBté do DEweloppemcnt de la Production Animale, 



- 108 - 

Les parcs sont ddplack periodiqucrncnt lorsque 10 pietincment 

dos animaux et 10s pluies 10s ont transformes en bourbiers. Ils sont en 

bois ct faits do grosses branches cntrecrois6es ; ccpondant le fil de 

fer barbe16 commence à être employe. Un petit enclos pour les veaux ost 

juxtaposé à ce parc. Pour l'élevage pouhl le système est similaire, 

2222 - Des qardiens avec toutes les responsabilites 

La garde dos 5 troupoaux est confico à 2 Pouhls, 2 Sénoufos 

et un enfant. 

Le mode de rénumération varie selon les propriétaires, mais 

jusqu'à maintenant tous les gardiens gardaient pour eux le lait, qu'ils 

vendaient aux villageois, De plus ils reçoivent un salaire mcnsul 

détermine par le nombro d'animaux gardes. L'un d’entre eux reçoit 111! F. 

CFA par tête de bovin adulte et pnr Inois sur toute l'annba ; un autre 

reçoit 34 F, CFA pour les mois de la saison des pluies et 23 F. CFA pour 

les mois de lc! saison sechc (Ducombre à [lai). C’est donc sur uno échelle 

très variable que SC situent les sslaircs ; la deuxième rénumeration se 

situe sans doute dans la moyenne, 

Dans le cadrs du gardionnago il fout noter une coutume encore 

très ancroe. Il s’agit de confier dos animaux à dos rcsponsablcs do parcs 

d’autres villagos, fractionnant ainsi lc: choptol d'un m6mo proprietairc 

en plusieurs parcs. Il nous a 6té impossible de quantifior cette donnée 

qui est copcndant certaine. Les raisons donneos à cette division sont : 

premièrement une assurance mutuelle contra les epidemies, la mnladic 

frappant un village épargnera pbut-Btrc: 10s animaux dos p”rcs lointains, 

Deuxièmement cotte habitude renforce 10 secret concernant l’importance 

du troupeau posséde par tel ou tel “éleveur”. 

2223 - Une conduite assez relâchee du troupeau 

La conduite du troupeau est caracterisée par un gardiennage 

assez rclacho merne en pleine saison dos cultures ; les deg$ts provoques 

aux récoltes sont fréquents. De plus les animaux ne sont pas très dociles. 
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Les troupeaux sont surveillés pendant 0 mois do l'ann6z 

(Mai à Décembre). Pendant cette p6riode, les animaux Passont le nuit dans 

lus parcs. Le matin les borgors effuctuent la traite dos vaches suitces 

et wcndent le lait aux personnes qui viennent l’acheter sur place. Wors 

40 heures les animaux sont sortis du pc:rc et conduits au pâturage. Cotte 

habitude est très critiquée par lss différents Servicrs de lIElevage. 

Elle présente en effet les 2 inconvanicnts suivants : 

- Les animaux attendent plusieurs heures en plein soleil, 

entass6s dans les parcs sans possibilité d’abreuvertient. 

- Lo temps de pacage est très réduit surtout que gGn6ralcmcnt 

vers 17 ou 1 t3 heures les b6tes sont d6jà rentrees. 

En ce qui concerne les troupoaux Pcuhls, les temps de 

pâturage sont généralamcnt plus longs. 

Du mois de janvier au mois d’avril, la garde dos animaux est 

pratiquement inexistante, le troupeau SC! dbbrouillc seul pour rcchcrchor 

sa nourriture et son abreuvemont. Le problème le plus crucial à cette 

époque est celui de l'eau. Les animaux du village se retrouvent tout le 

long du même cours d'eau qui est le seul point d’abreuwemcnt à cette 

époque. Les pertes d'animaux à ce moment là, par enlisement, attaquas 

de fauves et autres est sans doute assez importante surtout en ce qui 

concerne les jeutxs. 

pendant cetta saison sèche, le pâturnga de plateau SC 

dessèche complètemont, at ne laisse que dc hautos herbes jaunes. C'e?st 

à la fin dc! cettti sc?ison, au moment où 1~s animaux sont dzns les bzs- 

fonds humides que 1~s “i:leveurs” brûlent le p%turagc. L'état do la 

végétation à czttc époque permet un développcmant in-tense dos incendies, 

provoquant la destruction du c0uver.t v6g6tal. annuel. Ce fou attaque 10s 

arbustes et les arbros et laisse lo sol absolument sans protection 

jusqu'à la repoussa de l’hcrbs varto provoquéo par les promikrcs pluies. 

En fait l”‘éloveur” n’a pas le choix, il est placC devant l’alternative 

suivante : brûler la brousse et rendre ainsi lc futur pâturage utilisable, 

tout en dégradant le sol et dowoloppant les phénomencs d’érosion, ou, 

ne pas brûler et voir des pâturages inutilisables par le troupeau. De 
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plus la prcmièro solution, mêmo si ollc est condamnable apporte tine 

cortaine aide à l'agriculteur en emp$chant In proligeration dos rongeurs 

destructeurs de recoltc (principalornent les ago~tis)~ dos serpents, ot 

mQmc des fauves. Il exista en theori ‘3 uno troisièn~c alternative qui est 

celle du fauchage des paturogns mais,comparée à la fncilitg do la 

solution du brûlage,ellc n'est pas r6alisto actuellcmwrt. Il semble donc 

que pour les pâturages du village l'emploi des feux,& condition qu'ils 

soient bien surweilles,rostcra la sculc solution protique pcndrtnt longtompc 

23 - LE TROUPEAU : SOURCE DE REVENU EMCORE PEU IMPORTANTE - m.-• 

231 - LA VIANDE : SEULE PRODUCTION. 

Il nous a et6 impossible d ‘cffcctucr uno évaluation de la 

production en quantité et en valeur au niveau du village ou des différzn'c 

proprietairos. Nous savons soulomont que les 3 débouches sont : première... 

mont la vontc: d'animaux C: des m,nrchands do bestiaux qui exportent sur 

pied ; deuxièmement la vente au boucher du villagc, CU d&bouche étant 

très reduit puisque le nombro d'animaux abattus par mois n'excède pas 

3 en saison des pluies ; troisièmement, lrautoconsommation n'existant 

pratiquement qu’au moment dus funérailles. Les troupcnux peuhls sont 

exportés genéralemcnt vers I.a Basse-Côte. 

232 - LE LAIT : pnUR LES BERGERS . 

Nous no pouvons pas parler vraiment d’une production 

laitière. Seules 10s vaches suit:'cs sont tra%tos mais pas systématiqoc 

ment. Une fois que les besoins du veau sont déduits, la production 

utilisable s'établit au niveau de 1/3 de litro pcr vache et par jour, 

Ce lait est vendu sur place aux villageois, et fait partie do la 

rénumération du berger. C'est au niwsau des troupeaux Poulhs quo la 

production est la plus importante ; les fommcs Pouhls viennent chaque 

matin wendrc des laitzgos sur la placu du villago, ce qui reprt5sentc 

pour elles une source do revenu non négligcablu, 
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233 - LE FUMIER : PAS DE PRODUCTION. 

La productiun dc fumier est incxistantc. Les bousos sont 

seulement parfois r6cupdr5os pour crbpir 10s murs intkrieurs dos cases 

ou pour servir d’appât aux termites. Los tormitos ainsi récup8rées sont 

une nourriture dti choix pour les poulas des villageois. 

234 - LE TRAVAIL Ai'JIlYAL o UN DEBUT 

Le trqwai.1 animal,incxistant jusqu'à maintcnant,a fait son 

apparition par le biais de la culture du coton, Cette expérience est 

trop rbccntF> pour tirer dos conclusions, mais il semble cependant que 

plusieurs villageois soient inturossss Par cette mothodo et desiront 

l’adopter dans quelques annbcs. 

24 - UNE ATTITUDE DE MEFIANCE VIS A VIS DU TROUPEAU 

241 - DES REACTIONS DIFFERENTES 

Lc Senoufo est avant tout cultivateur, ct bien que 

possedant quelques hôtes, il a uno ccrtaino répugnance vis à vis do 

l’élevage. L'elevagc do cusillctto qu’il pratique en est une prouwo ; 

les visites à ses animaux sont rares, ct il laissa l’entiéro rcspon- 

sabilité do son troupeau au berger. Il n'en est pris do rnêmu do l'elovcuc 

Peulh qui depuis fort longtemps ne fait quu s’occupur de SF.~ animaux 

et mener unc vio de somi-nomade avec son cheptel, sa seule possibilite 

d'cxistmco. 

Si l'on considère 12 troupeau villagcois,oxcopté la troupor 

Peulh de 250 têtas, on voit que la repartion dos animaux est de 20 $ 

pour 1~s Shnoufos, A $ pour 10s Dioulos et 64 $ pour les Qtrangcrs, Cc 

qui représcntc 3,4 têtes pour 100 Sénoufos, 7,l têtes pour 100 Dioulas 2: 

45 tetes pour IX! étrangers. Ces btrangers, plus sensibles aux in- 

novûtions, ont entrevu la possibilit? d'une speculation en matière 

dlélovage au niveau du village. Mais copondant, leurs attitudes vis 

à vis de llélevago no sont pas vraimont diffdrontes. 



- 112 - 

242 - DES MOTIVATIONS D'ORDRE ECONOt";IDUE 

Le cheptel bovin constitue pour les villageois une sorte 

d'épargne. C'est en fait une banque où le placement sst à intérêts. Ces 

animaux serviront pour les funérailles ou seront vendus lorsque le besoin 

dl argent sera nécessaire. t ' "eleveur" ne tire aucun prestige de la pos- 

session de ses bêtes, et préfere garder le secret de l’importance de son 

cheptel. Cependant 2 éleveurs, considerés comme étrangers, et possédant 

le nombre d’animaux le plus Elevé, ont une conception beaucoup plus 

"économique" de leur élevage. 

Les Peulhs, éleveurs de profession sont motives par le fait 

que leur troupeau est leur seule ressource et qu'ils tirent des bénéfices 

assez importants de cet élevage. 

Y 

25 - DES RAPPORTS "ELEVEURS"- AGRICULTEURS DIFFICILES. 

Dans la pensée Sénoufo, élevage et agriculture ne peuvent 

être liés. Pour l’aqriculteur,l’élevaye est en opposition avec l'acti- 

vité agraire, Ceci est généralement bien fondé, surtout le jour où il 

voit son champ devaste par le passage d'un troupeau. Le gardiennage est 

si relâché que les animaux en semi-liberté prdféreront la parcelle de 

coton à L’herbe de la jachère. Le possesseur d'un champ victime de ces 

dégâts a une attitude de mépris et môme dc colère vis à vis do l’Qleva~c, 

Et s'il possède lui-même des animaux9 son attitude sera la même que les 

autres “éleveurs” 9 il confiera l’entière responsabilité de son cheptel 

à un gardien, 

Lorsque les animaux ont fait des dégâts dans un champ, 

les paroles de la victime sont souvent des tnrmes d’impuissance : “les 

animaux ont voulu manger le coton”. Bien souvent cette divagation des 

animaux est considérée comme une calarnits naturelle contre laquelle il 

est presque vain de lutter. Ainsi dans ce contexte le villageois ne 

voit pas l’elevagc comme une activité capabic do s’inteyrcr à 1’agricl!l- 

turc mais binn au contraire, comme une activité ncfastc au développement 

ayricolc. 
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Il faudra donc une nette évolution dcs'structures pour que, 

un jour, l'élevage puisse s'intégrer B llagriculturo. 

Cette simple juxtaposition des 2 activités et les conséquences 

qu'elles entrafnent actuellement ont une répercution sur le comportement 

des individus et creent une certaine tonsion, voire même des conflits, 

entre agriculteurs et proprietaires ou responsables des troupeaux, 

Cependant lorsqu'un animal a causé des dégâts, le propriétaire du bovin 

est averti et l'affaire,après palabrc,cst r6glée moyennant paiement 

des dommages. 

26 - RAPPORTS"ELEVEURS"- SODEPRA : UN DEPART DIFFICILE f'iAIS PROMETEUR 

La SODEPRA a entrepris une action recente au niveau du 

village, Elle essaie de faire assimiler aux propriétaires d'animaux 

les notions d'un élevage conduit plus rationnollemenl-, Il y  a de ce côti 

une grande réticence des propriétaires. Lorsqu’il s’est agi de 

construire un nouveau parc réunissant le cheptel dc 2 pekits parcs, 

les réactions des intercssés n'étaient pas trVs favorables, au début de 

notre séjour. "Ils veulent prendre nos animaux" pensaient et disaient- 

ils. Les services rendus par la SOOEPRA,tels les mesures sanitaires, 

(vaccinations, déparasitages...) sont gratuits. Les “éleveurs” se 

disent : "il y  a quelque chose de louche, ;C~l;~pas normal que Ce soit 

gratuit”. Mais au niveau du village cette/ est un début de réussite 

puisque 2 parcs ont 6té reunis, les animaux ont Bté contrôles et les 

propriétaires semnlaient satisfai.ts à la fin de notre sejour. Par la 

suitc I d’autres possesseurs d'animaux sont venus demander 

l’autorisation de mettre leurs bêtes dans ce parc. Les relations à 

développer maintenant sont celles entre la SODEPRA et les bergErs. 

Car c’est toujours ce dernier qui est l’entier responsable. Dans le 

passé, certains propriétaires étaient conscients de l'inconwenicnt que 

représentait la traite des vaches pour la croissance des veaux. Ils ne 

sont jamais arrivés cependant à le faire admettre aux bergors. C’est un 

des problèmes que la SOOEPRA doit resoudre auec les gardiens dans un 

proche avenir, ainsi que d’obliger les propriétaires à donner au berger 
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un salaire de 100 F. CFA par t6te d'animal adulte. 

27 - LE PROBLEME PEULH 

Les Peulhs sont d'une manière générale mal considerés dos 

villageois. Ils sont d'abord SI “part” puisqu'ils ne sont pas intégrés 

au village. En effet leurs campements sont à plusieurs kilomètres de la 

communauté villûgeoise, ils se rendent assez pau souvent au village 

exceptées les femmes qui viennent wcndrc des laitages. 

Leur implantation sur le territoire du village date d’environ 

5 ans. Leur venue est vue d'un bon oeil par certains services 

de lIElevage qui espèrent par ce biais que le cultivateur Sénoufo 

apprendra à devenir éleveur. 

C;!il nous a é-te malais6 de corner l’importance du troupeau 1 

villageois, il nous a été encore plus difficile de comptabiliser les 

animaux peulhs. Et bien souwent, pour plusieurs raisons, 1'Administrntion 

ivoirienne ignore la présence de ces troupeaux. 

Si les conflits entre “Cloveurs” et cultiwatcurs villageois 

sont réglés facilement, il n'en est pas de môme avec les Peulhs. Los 

heurts sont fréquents et parfois violents. Les conflits sont régies 

difficilement. S'il n'y a pas entente entre le plaignant et le Peulh, 

une plainte est déposee à la Sous-Préfecture devant la Direction dc 

l’Agriculture. Le propriétaire Peulh, après expertise, doit payer 

l'équivalent des dégâts, Pour le seul debut de l'année 1973, 3 plaintes 

ont été déposées par des villageois ce qui rcpresents une somme de 

31.390 F. CFA versée par les Peulhs. 

28 - UN PETIT ELEVAGE POUR L'AUTOCONSO~iMATION 

281 - DES IIOUTONS ET DES CHEVRES 

Les moutons sont d'une race rustique, 2 la robe tachetée, 

de petite taille, (40 à 60 cm),leur poids est faible, de l’ordre de 25 

kg vif. 
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Les chèvres sont de petite taille, lo corps est trapu, 

leur poids est de l'ordre do 20 kg. 

L'effectif au niveau du village s161èwe à 84 moutons et 

63 chèvrc>s appartenant à 311 proprigtaircs differcnts, Cependant ces 

rasultats doivent être considbrés avec rsscrve, ils resultcnt de notre 

enquête auprès des chefs de concessions. 

Il n'y a ni parc, ni gardiennage, ni responsable. Chaque 

possesseur laisse vagabonder ses animaux à l’intérieur et aux alentours 

proches du village, Des marques au cou, aux oreilles ou aux pattes 

permettent aux propri6taires de les reconnaître. Ils provoquent fréquem- 

ment des dégâts aux cultures proche:; du village. Si un animal est pris 

en flagrant 'délit, il est porté au chef du village et au sccrétnire, 

ceux-ci attendent le proprietaire pour lui infliger uno amenda. Dans 

bien des cas ce dernier ne se pr6sento pas, l'amende btant supérieure 

à la valeur de l'animal. 

Sur 63 chèvres, 53 apparticnnont aux Sénoufos. Pour les 

moutons, sur un total dc; 84, 56 appartiennent aux Sénoufos autochtones 

et 26 aux étrangers. Ramené ÛU nombre do personnes, les allochtoncs 

possgdent le nombre le plus important de moutons. On peut donner une 

explication par le fait que 81 7; des dtrangcrs sont .islamisSs, le 

mouton joue un rôle important dana In religion musulmane, lc sacrifice 

d'un animal est inséparablc dc: tout évdncment familial ou religieux. 

2fl2 - UN ELEVAGE TRADITIONNEL DE LA VCLAILLE 

Les volailles comprennent essentiellement des poules et 

des pintades. Les poules appartiennent au type primitif rcncontr6 dans 

toute l’Afrique Occidentale. C'est un animal rustique, pou exigeant, 

son poids est faible, il est compris entre 1 kg et 1,5 kg. Elle pond 

une centaine d'oeufs par an, elle est bonne couveuse et bonne m&re. 

La pintade domestique est identique à l'animal sauvage, 

C’est une volaille plus resistante aux nombrouses 6pidGmies qui 

déciment périodiquement les poulaillers. 
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Il est impossible d'estimer l'importance économique de 

cette production. La volaille présente pour 10s villageois buaucoup 

d'avantages : l'unit& est petite, elle est facile à consommer, c’est 

un objet de troc et de cadeau; c'est aussi l'animal favori tant pour 

les petits sacrifices traditionnel8 que pour les repas un peu excep- 

tionnels offerts B un invité de passage. 

Cet Qlevage entihrement traditionnel est bi6n surveillé. 

L”‘6lcvcur” SCnoufo ou Dioula tellement indifférent vis à vis de ses 

bovins fait souvent preuve d'attention vis à vis de ses volailles. 

C'est l'homme qui s'occupe de cette activitd et ses interventions sont 

f  réquantes : 

- la construction de petits poulaillers installés trés 

souvent au ‘Irez-de-chausseo” des greniers à mil, 

- La distribution de nourriturc diverse : grains, dechcts, 

termitcs... 

- l'installation d'une protection contra les rapaces 

(branchages, feuilles). 

- Le transport des poules et des poussins aux champs où 

les animaux trouvant unc nourriture plus variée. 
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LISTE DES DIFFZRENTS CHEFS S'ETANT p-a--- 

SUCCEDE;A LA ,TETE DE CHAQ.UE QUARTIER 

Cette liste a été établie par enqu&te auprès 

des actuels chefs de quartier. Aussi est-elle peut être 

incomplète, certains chefs ayant pu i3tre oubliés. 

C$ARTIER KLOFOLO 

Le ler chef a e-té KONE, le fondateur du village. 

Les chefs de ce quartier entra KONE et la guerre de 

SAMORY ne sont pas connus. 

Après la guerre de SAMORY, se sont succÉdée: 

- GNOPARIA 

- GNISSORIDIO' petit frère de GNOPARIA 

- DDSSOGUI 

- N'GOLO 

- N'GOLO, fils de DOSSOGUI 

- DOTIMNIN 

-DIO, fils de DOMA, actuel chef de quartier. 

QUARTIER NONNOUGUI& 

- NONNOUGaU, le fondateur du quartier 

- YERIGUI, frère de NONNOUGOU 

- KELENOUROU, frère des précédents 

- WOUFUUDERI, fils de NONNOCGOU 

- NAZORIO, fils de YERIGUI 

- N'KOU, petit-fils de ?~CNNOUGOU 

- NADOUGOUBE 

- KATIAN 

- NUNNOUGOU, arri8re petit fils de NONNOUGOU 

T PIOT 

- TINNON, actuel. chef de quartier. 
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QUARTIER NAG.BOUBE 

- FAMBI, le fondateur 

- KANKO 

- KLGbJOLJI 

- DOPIGNON 

- DOPIMEH 

- NtGOLU 

- WORIGNAHAN 

- DIOWAGNA, actuel chef de quartier. 

QUARTIE,R NIGOLJBJ 

- KOUFIA, le fondateur, qui est ensuite parti 

- SERIGUI, son petit frère, qui est revenu stinstaller, 

- KAGNAGN 1 

- DOGOGNCN 

- N'GOLCITIEN 

- FAMPIMETIE 

- NAZEGUI 

- DOFOGDNA 

- PICHIO 

- DOTIAN 

- KEMONGO 

- ZODINGUE 

- DUMON, actuel chef de quartier, 

QUARTIER CHQUBE 

- NABAGNANA 

- NABANI 

- PIKIE 

- NCINSEGLIENI 

- KANKANA 

- FANLIEGOUO 

QUARTIER ZAMBOUBE 

- GNANOUWA 

- GNOSSOR 1 

- TIDIA 

- DIWAGNINGUE 



. 2-3 - 

QUARTIER NOUMOU~ 

- FASIRIBI, le fondateur du quartier 

- CHIMON 

- BANGNAN 

- MIEMMA 

- SAGO 

- KOPîASIE 

- KEKEDI 

- MORD 

- N'GOLOBA 

- FASIRIBI 

- KAKA 

- LAZINNIN 

- MASSADIE 

- FU~CIUSSA 

- BAZGUMANA 

- DIEFERI, le fondateur 

- BALA 

- MOZO 

- LAMINI 

- MAPlCJLIROU 

- BAMOUROU 





Répartition des jeunes autochtones 

par sexe et par âge 
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Scolarisation das jeunes 
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- QESTIONNAIRE - 

Les tableaux des pages suivantes 

rassemblent les résultats du questionnaire 

soumis à chaque chef de concesslonj 



QUEZTIONNAIRE ~=z.z===~=~z=tz= 

- Nom du chef de concession . . ..¶.*.*..*.*t**.*... NQ . ..a." 

- Ethnie **..*...r...c.rr~*........~......,~~.~.*..~...~~. 

- Religion . . . . . ..O.*...........~*...**..#o...~....~*.=~* 

- Profession ..*..,............,........6.0...........,.~ 

- Nombre total de personnes vivant dans la concession.,, 

- Nombre total d'hommes vivant dans la concession,....... 

- Nombre d'hommes mari6s On,....D.,.............~~~.~.".. 
, 

- Nombre d'hommes travaillant pour la concesszonu..,..,go 

- Nombre d'hommes travaillank pour eux ....OOÿ..t........ 

10 - Nombre de femmes vivant dans la concession 0..Sx....... 

11 - Nombre de femmes travaillant pour la concession . ..**..a 
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? , Allant à ! 

14 d 
! 

I lEécofe 
,Travaillanl i 
;avec leur , 

1 t * L. ! 
f ! 

15 ans 1 
! -,- *-4-a 
f ! 
f 10-15 ans t 
~.xz.x*-~~\ - - 

! ! 
G-10 ans , 

! , -r-e? 
! O-6 ans ! 
! I .-Te 

1 
mère 1 A 

! ! 
! ! 
! i 
f t L. 
! ! 
! ! 
! r 
! 1 i 



15 - Exode .U;i....~r.......rr.,,........................ 

16 ti Nombre de vaches appartenant à la concession........ 

17 .. Nombre de veaux 11 11 11 . . . . . . . . 

18 L Nombre de taureaux " 11 t1 . . . . . . . . 

19 - Nombre de moutons Il II II . . . . . . . . 

20 - Nombre de chèvres 11 II II 
.  .  .  .  l .  .  .  

21 - Nombre d'hectares cultives dans la concession....... 

22 - Nombre de planteurs CFDT dans la concession......... 

23 - Nombre de planteurs versant leur bénéfices au 
chef de concession .  .  .  .  *.: .  .  .  .  .  .  l .  .  .  .  .  .  .  .  l .  .  .  .  * . . . . . .  

24 - Nombre de planteurs ne versant pas leur bénéfice 
au chef de concession .  .  .  .  .  l . . .*  .  .  .  .  .  ‘...~ .  .  .  .  . .* .  .  .  .  .  e.. 











ADDENDA ~zz===zr 

Les nuaae4ros employes dans les tableaux des 

pages précédentes correspondent aux indications ci-dessous : 

(1) : Nombre total de personnes dans la concession. 

(2) : Travaillant pour la concession. 

(3) : Travaillant pour eux (ou pour elles), 

(4) : Rravaillant pour leur mère. 

(5) : Nombre de planteurs CFDT 

(6) : Nombre de planteurs versant leur bénéfice au chef 
de concession 

(7) : Nombre de planteurs ne versant pas leur bénéfice 

au chef de concession. 
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